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CHANGES 
(OouPs louPn/s pa,. le Banco ltalo-Egiziano, AlexandPie, Egypte). 
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Mardi Mercredi Il jeudi Vendredi 
8 Novembre 9 Novembre 
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}(1 Novembre Il Novembre 
!.!mhé de l1111draa. 

1 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

1 Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris .......•. 178 73 francs 178 10 francs 1 7H a• francs l ï8 a~ francs 
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" bel ga ~8 °3 70 belga 
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" lir;:s ~0 12 lires 

Berlin . .. ..... 1 l lü marks l 1 16 7
" marks Il ••• marks 1 i 83 70 marks 
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' / 32 dollars 4 •• "/ 18 dollars 
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'/ 10 florins 8" "116 florins f;" ' -' 16 florins 8 73 '"t18 florins 
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1 Il 
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--·-
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l
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:-----:
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========================================================= 
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----------------------------
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La réforme du statut 

de la magis.tratUII'e nationale. 
Nous avons rappelé sous ce titre, au 

printemps derni er, les lignes générales 
d'un premier projet de réforme élaboré 
en 1929 par les services du Ministère de 
la Justice et celles du Décret.-loi devenu 
caduc de 1936. 

Nous terminions notre analyse en 
disant que notre but avait été simple
ment, au moment ou s'annonce un ré
gime nouveau, de souligner les incon
vénients du précédent et d'indiquer les 
réformes minima qui s' imposent,« c'est
à-dire, ajoutions-nous, l'urgence et l'op
portunité de la loi attendue et, croit-on, 
imminente » (*). 

Depuis lors le projet à l'étude a été 
plusieurs fois remis sur le m étier. 

Il vient enfin de faire l'objet d 'un 
Décret Royal de renvoi au Parlement. 

Les lignes générales du Décret-loi de 
1936 (**) sont maintenues par le nou
veau projet. 

La note explicative jointe à celui-ci 
indique dès le début le but de la réfor
me: 

''Mieux assurer l'administration de la 
justice, en établissant un système qui ga
rantit à la fois un bon choix de magistrats 
et l'indépendance de ceux d'entre eux aux
quels la loi n 'accorde pas l'inamovibilité 
c'est-à-dire les présidents, v ice-président~ 
et JUges des Tribunaux de 1re instance "· 

Pour ce qui concerne le choix des 
magistrats, comme le Décret-loi de 1936, 
le projet ac tuel institue un concours qui 
cependant ne doit avoir lieu que tous 
les deux ans (au lieu d 'être annuel) et 
auquel nul candidat ne pourra prendre 
part plus de deux fois. 

Pour se présenter à ce concours les 
candidats doivent réunir les mêmes qua
lités et les m êmes conditions que celles 
qui avaient été exigées par le Décret-loi 
de 1936. Il est précisé dans le projet 
actuel, à la différence de la loi actuelle 
et des anciens projets, que pour être 
magistrat près les Juridictions Nationa
les il faut être Egyptien. 

Le concours constituera une condi
tion de nomination à toutes les fonc
tions de juge de première instance. 

Pour la présidence et la vice-prési
dence des Tribunaux de Première Ins-

(*) V. J.T.M. No. 2374 du 24 Mai 1938. 
(**) V. J .T.M. No. 2048 du 23 Avril 1936. 

tance et les fonctions de magistrat aux 
Cours d'Appel, des nominations direc
tes pourront être faite s dans la propor
tion maxima d'une vacance sur quatre, 
parmi certains hommes de loi limitati
vement énumérés à l'art. 8 du projet. 

Pour ce qui est de la Cour de Cassa
tion, pourront être nommés Conseillers 
les magistrats qui auront exercé les 
fonction s de Conseiller à la Cour d 'Appel, 
de Procureur Général ou de Conseiller 
Royal, ou les hommes de loi qui auront 
exercé comme professeurs titulaires 
durant sept ans au moins à la Faculté 
de Droit ou auront été inscrits pendant 
plus de dix ans sur le Tableau des 
avocats admis à plaider devant la Cour 
de Cassation. 

Le proj et maintient, pour la participa
tion au concours et le choix subséquent, 
la prérogative depuis toujours reconnue 
aux membres du Parquet et consistant 
à leur réserver la m ajeure partie des 
nominations. Il est spécifié, en effet, que 
les deux tiers au moins des nominations 
devront être faites parmi les membres 
du Parquet qui se seront présentés et 
auront réussi au concours. 

Les nominations directes dont il a été 
parlé ci-dessus n 'infirment pas le prin
cipe de la promotion. 

Le projet de loi, avant de passer à la 
seconde garantie assurée aux magis
trats, indique quelques principes de dis
cipline. 

L'art. 12 du projet précise que les 
fonctions de magistrat sont incompati
bles avec l' exercice du commerce ou 
avec toutes autres fonctions salariées. 

L'art. 13 se prononce sur une question 
particulièrement délicate: il interdit aux 
Cours et aux Tribunaux d'exprimer une 
opinion ou une tendance politique et 
aux magistrats en général de s'occuper 
de politique. Cette dernière interdiction, 
précise la Note explicative, vise l'enrô
lement éventuel d 'un magistrat dans un 
quelconque parti politique. 

L'art. 14 du projet édicte que les ma
gistrats qui ont entre eux des liens de 
parenté ou d'alliance jusqu'au troisiè
me degré inclusivement ne peuvent sié
ger dans la m ême Chambre. 

La seconde garantie assurée à la ma
gistrature est, comme dans le Déeret-loi 
de 1936, l'insti tution d'un Conseil Supé
rieur de la Magistrature. 

A la différence de ce décret-loi, le 
projet actuel donne la présidence de ce 
Conseil Supérieur au Président de la 

Cour de Cassation, le Ministre de la 
Justice n 'en faisant plus partie. 

Le Conseil Supérieur de la Magistra
ture doit être invité par le Ministre à 
donner son avis sur les nominations 
directes, sur les promotions, sur le 
passage d'un membre de la magistra
ture assise au Parquet et vice-versa, sur 
tout transfert ou délégation excédant 
trois mois, sur la mise à la retraite 
d'office ou la mise en disponibilité, ainsi 
que sur toute autre question qui lui 
serait soumise par le Ministre. 

En principe, l'avis du Conseil est pu
rement consultatif, ce qui, à première 
vue, affaiblit sensiblement la garantie 
d'indépendance que l'on entend octroyer 
à la magistrature. 

Cependant, et ceci est de nature à 
corriger cet inconvénient, dans les cas 
de nomination directe, promotion, trans
fert, délégation ou mise en disponibilité, 
toute décision du Ministre contraire à 
l'avis donné par le Conseil devra être 
précédée d'un rapport circonstancié et 
motivé adressé par le Ministre de la 
Justice au Conseil des Ministres. 

D'autre part, dans certains cas parti
culièrement graves, l'avis conforme du 
Conseil est requis: il en es t ainsi no
tamment pour la mise à la retraite des 
magis trats pour l'un des motifs préci
sés par les dispositions du projet. 

Par une dérogation aux règles qui 
viennent d 'être indiquées, le Ministre 
de la Justice se dispensera de l'avis du 
Conseil pour la nomination du Prési
dent de la Cour de Cassation ou des 
Cours d 'Appel. 

Cette dérogation se justifie, est-il dit 
dans la Note explicative, par les qualités 
administratives crui doivent être requi
ses chez les Présidents de ces Cours et 
dont l'appréciation se fait ou peut se 
faire en dehors du Conseil de la Magis
trature. 

Le Conseil des Ministres a cependant 
introduit une limitation à la liberté du 
choix du Ministre: les Présidents de la 
Cour de Cassation ou des Cours d'Appel 
ne peuvent être choisis que parmi les 
Conseillers aux dites Cours. 

Le projet de loi, après avoir ainsi posé 
les deux garanties fondamenta les assu
rées à la magistrature, définit les règles 
disciplinaires et la procédure de leur 
application. 

Le projet résoud également un im
portant problème qui jusqu' ici avait 
préoccupé les milieux judiciaires. 
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Il s'agit des d ispositions opportunes 
à prendre en cas de m aladie g rave ou 
d'infirmité em pêchant en fait le m agis
trat de remplir son rôle. 

L'art. 29 di spose à ce s uj e t qu' en cas 
de malad ie, tout m agis tra t pourra, après 
épuisem ent de ses congés ordinaires, et 
s'il n 'entend pas bénéfi cier de congés 
de m aladie, demander à ê tre mi s en dis
ponibilité par décre t. Pendant la durée 
de la. di sponib ilité il tou chera la m oitié 
de son traitem ent. 

Cette durée se ra de s ix m ois e t ne 
pourra être pror ogée jusqu 'au m aximum 
de deux ans que par arrê té du Minis tre 
pris après avis du Conseil de la Magis
trature. 

A l' expira ti on de la péri ode de dispo
nibilité ou, sur sa dem ande, avant cette 
expira tion, le magistra t sera ou r éinté
gré au service ou mis à la re tra ite, le 
tout après avis conforme du Conseil de 
la Magistrature. 

Cette même r ègle sera applicable, 
d'après une r ec tification apportée a u 
projet par le Conseil des Ministres, 
même aux Conseiller s à la Cour de Cas
sation: on a voulu par là évi ter à leurs 
collègues de la Cour siégeant en Assem
blée Générale la délica te d écision d'une 
mise à la r e traite et d'une liquida tion 
de pension. 

Les derniers incidents surg is à l'oc
casion de certaines nominations à la 
Cour de Cassation e t au Parque t Général 
ont mis en lumière une délica te e t im
portante ques tion de principe. 

Il s'agit de savoir si les promotions de 
magistrats doivent être fondées sur le 
mérite ou exclusivem ent sur l'ancien
neté. 

L 'art. 23 du projet actuell em ent sou
mis au Parlem ent précise que «les 
promotions auront lie u sur la base du 
mérite et, en cas d'égalité de m érite, sur 
la base de l'ancienne té ». 

Plus loin, l' a rt. 25, après avoir édicté 
que l'ancienneté se compte à partir du 
jour de la nomina tion, ajoute que « le 
rang d'ancienneté pourra être fixé dans 
le décret de nomination après avis du 
Conseil Supérieur ». 

Que la promotion soi t due au m érite, 
ce devrait ê tre là, déclare la l\' ote exp li
cative du Minis tère de la Jus tice, une 
règle fondam entale, tant pour les no
minations direc tes que pour les promo
tiom. 

Contre ce principe, n ous avon s cu 
l'occasion de le rapporter dans ces co
lonnes, la plupa rt des m agis tra ts n atio
naux se sont élevés, souten ant que 
seule l'an cienneté doit ê tre pri se en con
sidéra tion pour les promotions. 

Par le fai t même el u choix e l. de la 
nomina l!on, tou l mugi~ lntl c:<l col~;:: i dé
ré comme 1é un: ssanL Jcs qu a lités vou
lues pour r emplir adéq uatement ses 
fon ctions. Dès lors, seul le n om b re des 
années d' expérience acquise dans la 
fonction de m agis trat peut équitable
ment déterminer le droit à la promo
tion. 

La thèse con traire, celle exprimée par 
la Note explicative, soutient au contrai
re que s 'il es t vrai que tout magis trat 
est, par définition, reconnu, par le seul 
fait de sa nomination, comme capable 
d'exercer ses fonctions, cela n'exclut 
pas la possibilité qu'entre deux ou plu-
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sieurs m agistrats nommés, des inégali
tés, non pas de démérite, m a is de m é
rite, se soient révélées. 

Cette inégalité déterminera les pro
motions. 

Cet argument es t plus frappant enco
re lorsqu 'il s'agil d 'une promotion à une 
présiden ce qui, pa r définition, exige des 
qualités adminis tra tives qu 'un excellent 
m agistra t peut n e pas avoir . 

L'obj ec tion sous-entendue, il n e faut 
point le cacher, est que la promotion au 
m érite pe ut la isser soupçonner l'intr u
sion de la politique dans les promotions 
de magis tra ts, ce qui a tteindrait directe
m ent et profondém ent l'indépendance 
que l'on recherche e t qui es t en défini
tive le but essentiel de la réforme. 

.Et corn m e il n e faut point que la fem
me de César puisse ê tre soupçonnée, il 
semble qu e, du seul fait que l'obj ec tion 
es t possible, la thèse de la promotion au 
mérite a du plomb dan s l'ail e. 

Le seul moyen, peut-être, de consa
crer les excellents a rg uments qui mili
tent en faveur de la promotion sur la 
base du mérite serait, comme dans la 
magis tra ture mixte, d' en lai sser l'appré
ciation au corps m êm e de la m agis tra
ture. 

Les pairs des magis tra ts indiqués par 
les circons tances pour le choix deman
dé sont qualifiés mieux que tout autre 
pour dé celer le m érite, tout en échap
pant. à tout soupçon de partialité que, 
par définition , ri en ne viendrait justi
fi er. 

C'es t sur ce point capital du fonde
m ent des promotions que la discussion 
semble devoir se dérouler au sein du 
Parlement. 

La Note explicative qui accompagne 
le projet fait connaître l'avis du Minis
tre de la Jus tice. Celui-ci a, par ailleurs, 
déclaré que, tout en s'en tenant nette
m ent à son opinion, il laissera le soin 
au Parlement de choisir entre les deux 
thèses sans que cela pose un problème 
de politique générale. 

La réforme projetée n' es t donc pas 
près d'avoir épuisé la discussion. 

A l'en contre du Décret-loî de 1936, le 
proj et ac tuel contient un titre r éservé 
au Parquet. 

Le proje t adopte pour le choix des 
m embres du Parquet le m êm e systèm e 
du concours qui dem eure la base de la 
nomination des Subs tituts-adjoints. 

Le proj e t prévoit e t réglem ente en suite 
les nomina tion s direc tes tout en en 
déterminant les conditions. 

Le proj et envisage égalem ent la car
rière des m agis tra ts du Parquet comme 
parall èle à cell e des juges, bien que dis
tincte. 

Les règles r elatives à la promotion e t 
à l' an cienneté de la m agis tra ture assise 
sont é tendues à la magis trature debout. 

Le projet r églem ente enfin la disci
pline des magistrats du Parquet, qu 'il 
confi e à un Conseil spécial. 

Le jury chargé de présider au con
cours de nomina tion sera composé du 
Sous-Secrétaire d 'Eta t permanent à la 
Jus tice, du Procureur Général et d'un 
Conseiller à la Cour d'Appel. 

Le Conseil spécial de discipline sera 
d'autre part composé du Sous-Secré
taire d'Etat permanent à la Justice, du 
Procureur Général, de deux Conseillers 
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à la Cour de Cassa tion et d'un Conseil
ler à la Cour d'Appel du Caire. 

Ce Conseil sera toutefois différem
m ent composé e t sera présidé par le 
l\l inis tre de la Jus tice lui-même, si le 
m agis trat déféré es t le Procureur Géné
ra l ou l'Avoca t Général. 

.En ce cas, a ux cô tés du Ministre de 
la Jus ti ce siégeront tr ois Conseillers à 
la Cour de Cassa tion e t un Conseiller 
Royal. 

Les peines e t m esures disciplinaires 
sont pour le Parquet ce qu 'elles sont 
pour la m agis tra ture ass ise. 

Telles sont les lignes générales du 
proj e t de loi actuellem ent soumis au 
Parlem ent. 

Il faut souhaiter que celui- ci le mette 
bientôt en discussion e t dote enfin la 
magistrature n ationale de ce statut 
qu'elle r éclam e e t qu'on réclame pour 
elle depuis si long temps dans l'intérêt 
d'une m eilleure adminis tra tion de la 
jus tice nationale. 

Gazette du Parlement 
L'impôt sur les revenus au Sénat. 
Le Séna t a continué, dans sa séance de 

Samedi dernier 12 Novembre, l'étude du 
proj et cle loi créu11 t l ' impôt sur les reve· 
nus (*). 

La discussion a repris au Livre III du 
projet, rela tif à l 'impôt sm· le reveuu du 
travail. 

Le Séna t en a voté les deux premiers 
chapitres : le premier, composé de l'urt. ü2 
du proj et, déterminant l' assiet te de l'imp6l, 
et le second, composé de l' art. 63, délenni
nant le mon tan t imposable. 

Les deux ar ticles, teb qu 'ils étaient con
çus et rédigés dans le premier proj et pu
blié sous le minis tère de S.E. Ismaïl Sedky 
paella (**), n 'on t s ubi que cles JJ t o difint tiu ll ~ 
de pure forme dans le deuxième projet dé
posé par S.E. le Dr Ahmed Maher el dans 
le rapport de la Cornmis;;ion sénatoriale des 
finance;; (***). 

Le Sénat le;; a \·o lé;; duns le lex le il veine 
retouché proposé par celle-ci. 

Ce vo te n'a donné lieu qu ·ü peu d'obser
va tions impor tantes . 

Cer tains sénateurs s'a ttaquèrent d'autre 
par t au " ag r cl na.:;w· " ou indemnité re tc· 
nue pur le_ Ministère des \Vukfs dans ses 
ges tions, di sant que rien ne jus tifie que ces 
allocations échappen t à l'impôt. Mai.'; le 
rappor teur fi l observer que celle di scussion 
serait mieux placée lors du voie du budge t 
du Minis tère des \ Vak fs. 

A propos de l'art. 63, rela ti f à la détr.r· 
mi nation du montan t imposable, le Seni•
teur Aly Iütmel Hebeisha bey fit observer 
que l 'on devnùt t1·ailer les employés non 
fonclionna ires de l'E lut plus favorabl ement 
que ces derniers quun t ù la por tion de leur 
traitemen t dispensée de l' impôt. Mais Je 
Sénat approuva tout simplement le tex te 
proposé par le Gouvernement el la Commis
sion, la discussion relative aux fonctionnai
l'es de l'Etat de\·ant preJICire toute son 
ampl-eur à propos de l'ar ticle suivant. 

En effet, au sujet de ce t ar ticle, qui clé
termine le taux de l'impôt, une longue cl is-

(*) V. J.T.M . Nos. 2446, 2447 e t 2448 des 8, 10 
et 12 Novembre 1938. 

(**) V . J.T.M . No. 2355 du 9 Avril 1938. 
(***) V. J .T.M. No. 2397 du 16 Juillet 1938. 
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cussion s'engagea sur les traitements des 
fonctionnaires de l'Etat. 

Le Sénat renvoya la suite de la discus
sion el le vote de 1 'article à sa prochaine 
séance qui s'est tenue hier soir Lundi. 

Dans notre prochaine chronique, nous ex
poserons l'intéressante discussion provo
quée pa r l'art. 64 et ce que les sénateurs 
ont rtppelé l'exagération disproportionnée 
des traitements et allocations servis par 
l'Eta t à ses fonctionnaires. 

En attendant, il est intéressant de con
naître le texte de l'art. 64 tel qu'il a été 
amendé par la Commission Sénatoriale des 
Finances d'accord avec le Gouvernement. 
La nouvelle rédaction se préoccupe des 
-charges de famille de l'employé pour a llé
ger son fardeau fiscal, ce qui est équitable, 
élève sensiblement l'imp6 t au delà d'un cer
tain traitement jusqu'à frapper de 8 % la 
tran che excédant 1.200 livres, traite enfin 
les ouvriers à la journée plus généreuse
ment que les premiers projets. 

Voici le texte du nouvel arlicle soumis à 
l a discussion du Sénat: 

" Le taux de l'impôt est ['i.xé comme su'il: 
La 71remière tranche de L.E. GO est 

excmplt'e de l' ·impM, si lr contribuable 
n'est pas marù' et n ' a pas charge d'enfant ; 

; l ce tte tranche est a.fou.tée une somme 
rle / ,. E. 20, si le contribuable est marié 
·1nrr.is n 'a pas charge d'enfant; 

Au cets où il serait marié et aurait la 
charge d 'un ou plusieurs en{anls, il lui se
ra aiouté une seconde tranche clc L.E. 20. 

L e· wrplus jusqu'à L. E. 150, après dé
duction de ce qui précède, est soumis à un 
impr!t de 3 %. 

L e wrplus au dPbà de L.E. 150, fusqu 'à 
D.E. 300, est soumis à un impôt de ft. %. 

L e surplus au delà de L.E. 300, fusqu'à 
L.E. 500, es t soumis à un impôt de 5 %. 

TA'. surplus au delà de L .E. 500, j-usqu'à 
LE. 800, es t soumis à un impôt cie 6 %. 

Le sm-plus au delà de LE. 800, jusqu'à 
L. B. 1200, est soumis à un impôt de 7 %. 

Le surpl:us an cie/.à de L.E. 1~00 est sou
mis rl un impàt de 8 %. 

Les salaires des ouvriers et employés à 
/.a fo uTnée sont exemptés cie tout impôt 
s'ils ne dépassent pas P.T. 30. S'ils clé
passent ce montant, ils seront soumis à 
nn hnpdt cie 1 % sur le surplus au delà cie 
P.T. 30, jusqu'à P.T. GO, et au taH x de 2% 
S1tr le surp lus au delà de P. T. GO par 
Jour n. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

.Oc l'autorisation de vendre des biens pé
rissables sans consultation préalable 
du failli et des délégués des créan
ciers. 

(Aff. Raison Sociale R. L. Picciotto 
c. Faillite E. A/if & J . Gholam et Consorts). 

Aux termes de l'art. 269 du Corle de 
Commerce, le syndic peut, sur simple 
autorisation du Juge-commissaire, ven
dre les biens de la faillite sujets à dépé
rissement ou à dépréciation imminente, 
ou dispendieux à conserver. Le texte 
ajoute que le Juge-commissaire détermi
nera le mode et les conditions de la ven
le, «le failli et la délégation des créan
ciers entendus ou dûment appelés». 

Une ordonnance du Juge-commis5aire, 
rendue en vertu de cet article, avait au 
to risé la vente des marchandises appar-
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tenant à la faillite Elie Afif et Jacques 
Gholam. Cependant le failli Elie Afif 
était en fuite à l'étranger et la déléga
tion des créanciers n 'avait pas encore 
été cons ti tuée. 

L'ordonnance autorisant la vente avait 
donc été rendue sans la consultation 
préalable prévue. 

Certains créanciers et le failli Jacques 
Gholam assignèrent le syndic en rétrac
tation de l'ordonnance. 

Par jugement du 23 Avril 1938, le Tri
bunal de Commerce du Caire, présidé 
par M. Bechmann, déclara irrecevable le 
recours formé. 

Le Tribunal rappela d'abord que les 
ordonnances du Juge-commissaire ne 
sont susceptibles de recours que clans 
les cas prévus par la loi. Or l'art. 269 ne 
réserve pas de recours contre l'ordon
nance qu'il prévoit. 

Cependant, releva le jugement, l'irre
cevabilité ne saurait être admise que si 
le Juge-commissaire a statué clans les li
mites de sa compétence. 

L'art. 269 permet la vente sur autori
sation du Juge-commissaire dans deux 
cas seulement: lorsque l'objet est sujet 
à dépérissement ou lorsqu'il est dispen
dieux à conserver. 

Les conditions mêmes posées par ce 
texte, observa le Tribunal, montrent que 
c'est l'urgence cle la mesure qui a fait 
édicter le procédé plus simple et plus 
rapide prévu. 

Pour atteindre donc le but visé, l'art. 
269 a dû laisser à l'appréciation elu 
Juge-eommissaire le soin de décider si 
tel objet risque de dépérir ou si sa con
servation est trop coûteuse. Cette appré
ciation, dit le Tribunal, est souveraine 
et sans recours. 

Néanmoins, en vue d'aider le Juge
commissaire à trouver le procédé le plus 
pratique pour l'exécution de la vente 
-- et non, releva le jugement, pour le 
guider dans son appréciation de l'utili
te de cette vente - la loi lui ordonne de 
prendre conseil du failli et des créan
ciers délégués. Aucune forme n 'es t pres
crite pour cette consultation, et le Juge
commissaire n'es t pas lié par le conseil 
donné. 

D'autre part, retint le Tribunal, il ré
sulte de la raison d'ê tre même de la clis
position légale autorisant la vente, à sa
voir l'urgence, que la consultation en 
question n'est exigée que s'il est maté
riellement possible qu'elle ait lieu. La 
doctrine admet, au surplus, qu'en cas 
d'extrême urQ'ence ne laissant pas le 
temps de prenrlre l'autorisation elu Juge
commissaire, le syndic pourrait passer 
outre à cette autorisation. 

En l'espèce, le failli se trouvait en fui
te. Quant aux délégués des créanciers 
ils n 'avaient pas encore été désignés, 
d'où J'impossibilité d'une consultation. 

Cette seule considération, ajouta le 
Tribunal, démontre que la consultation 
prévue par le Code n'est pas une condi
tion essentielle à la validité de l'autori
sation. 

Au surplus, observa le jugement, il est 
rle principe que l'omission de prendre 
l'avis d'un orQ'ane ne possédant qu 'une 
voix consultative n 'affecte pas la vali
dité de la décision, sauf disposition ex
presse contraire. 

Le mandat de vendre du syndic, dé
clara le Tribunal, est en règle dès qu 'il 
ô obtenu l'autori sation du Juge-com
missaire. L'on ne peut dire, par consé
quent, qu'il aurait agi sans mandat ou 
en dehors de mandat comme pour le cas 
où l'homologation par le Tribunal est re
quise. 

L'ordonnance attaquée avait ainsi été 
valablement rendue, dans les limites cle 
la compétence du Jttge-commissaire. 
Aux termes de l'art. 241!, elle n'était dès 
lors su sceptible d'aucun recours. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Le drame passionnel d'Héliopolis. 
Les motifs de l'm·rêt 

de la Cour de Cassation. 
La Cour de Cassation, par son arrêt 

du 7 Novembre 1938, rejetant le pourvoi 
formé par Camille Ammar (*) contre la 
décision qui l'avait condamnée à trois 
années d 'emprisonnement, a estimé uti
le, avant que d'examiner en détail les 
divers moyens sur lesquels ce pourvoi 
se fondait, de rappeler une fois de plus 
les limites exactes de ses attributions. 

La mission de la Cour de Cassation, 
d'après les termes mêmes de l'arrêt 
Ammar, consiste à veiller à la stricte 
application de la loi pénale, «afin qu'au
cune atteinte ne soit portée aux garan
ties essentielles qui sauvegardent la li
berté individuelle, tout en maintenant 
l'équilibre entre l'intérêt de la collecti
vité à défendre so n existence et l'intérêt 
de l'individu à défendre sa liberté». 

C'est dans ce t ordre d'idées que le lé
gislateur, en l'art. 197 du Code d'Ins
truction Criminelle, a précisé les élé
ments essentiels à la validité de tout 
jugement de condamnation, cependant 
qu 'il proclamait plus loin, en l'art. 272, 
que les erreurs de cl roi t dans les motifs 
ou la citation erronée de textes de loi, 
quand elles auront été sans influence 
sur le dispositif de la décision, ne don
neraient pas lieu à cassation. 

Ces principes posés, la Cour de Cas
sation se livre à l'analyse elu premier 
moyen du pourvoi basé sur une viola
tion prétendue de l'art. 197 précité, aux 
termes duquel tout jugement de con
damnation doit mentionner les articles 
de loi prévoyant l'infraction et la peine 
appliquée. L'arrêt entrepris ayant omis, 
aux dires de la défense de Camille Am
mar, de mentionner dans ses considé
rants et clans son dispositif l'art. 45 elu 
Code Pénal sur la tentative, comme il 
omettait également d'indiquer les arti
cles prévoyant la confiscation de l'arme 
et la peine y relative, se serait trouvé, 
de ce chef, entaché de nullité. 

Sur ce pren1ier moyen, la Cour de 
Cassation observe que si le numéro de 
l'art. 45 n'est pas mentionné dans l'ar
rêt, le texte même en est cependant re
produit. Elle relève encore que ce n'est 
pas cet article, mais bien le suivant, dû
ment mentionné clans le corps de l'ar
rêt, qui réprime la tentative. Il en ré-

(*) V. J .T.M. Nos. 2386. 2397 et 2444 des 21 Juin, 
16 Juillet et 3 Novembre 1938. 
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suite que la mention des articles se 
trouvant dans l'arrêt, «expliquée par 
la définition de la tentative s'y trouvant 
égalemen L», la loi ne pouvait, de ce chef, 
être considérée comme ayant été violée. 

S'il est encore exact, poursuit la Cour, 
que l'arrêt entrepris a ordonné la con
fiscation du revolver sans mentionner 
l'art. 30 du Code Pénal autorisant la con
fiscation des armes ayant servi à perpé
trer l'infracton, il n'en est pas moins 
vrai qu'il ne s'agit là que d'une peine 
purement accessoire, ne pouvant avoir 
aucune influence sur la condamnation 
principale, et que celle-ci, même au cas 
d'une cassation partielle (cas de l'art. 
269 C.I.C.) ne serait nullement affectée 
par cette décision. Il s'en suit donc, re
tient la Cour de Cassation, que « la pour
voyante n'a aucun intérêt à insister sur 
ce moyen qui n'aurait pas d'autre but 
que de lui faire restituer une arme dont 
l'usage a été non seulement malheureux 
pour sa vicLime mais désastreux pour 
elle-même». 

Sur le seconcl moyen, qui consistait 
en une autre violation du susdit art. 197 
exigeant que le jugement précise les 
faits c:ons ti tu tifs de l'infraction, ce que 
l'arrêt entrepris n'aurait pas fait, d'a
près la défense de la pourvoyante, la 
Cour de Cassation releva que les cons
tatations et appréciation de la Cour d'As
sises relatives au fait que les jeunes 
gens se seraient entendus pour taire la 
vérité et que les conditions dans les
quelles l'accusée s'était munie du revol
ver seraient restées obscures, reflètent 
son opinion sur les circonstances qui 
ont précédé e t suivi l'infraction. Elles 
échappent clone complètement au con
trôle de la Cour de Cassation. Elles sont 
d'ailleurs sans intérêt pratique ni in
fluence quelconque sur le dispositif. 
Car, précise la Co11r de Cassation, « il 
est indifférent que l'accusée se soit mu
nie cle l'arme d'une façon ou d'une au
tre, le fait reproché à l'accu sée n'étant 
pas la possession mais l'emploi qu'elle 
a fait de ce revolver». 

Examinant alors le troisième motif par 
leqnel il était soutenu qu'il y aurait eu 
violation et fausse interprétation de 
l'art. 230 du Code Pénal sur l'homicide 
volontaire, la Cour de Cassation estime 
que, clans l'arrêt entrepris, la Cour d'As
sises a parfaitement analysé les éléments 
sur lesquels sa conviction de l'intention 
de donner la mort a été fondée. 

La Cour Suprême expose à cet effet 
que la motivation de l'arrêt attaqué re
tient notamment que Camille Ammar 
dépitée de ne pas avoir obtenu la ré~ 
panse qu'elle souhaitait sur la question 
du mariage avec la victime, menaça cet
te dernière de la tuer, puis dégagea de 
sa poche le revolver avec lequel elle tira 
sur son ami presque à bout portant, à 
très courte distance, en tous cas. 

Grièvement blessé par les deux balles 
qui l'avaient atteint, l'une à la poitrine 
et l'autre à la partie inférieure du ven
tre, Abele! Moneim Mahdi put néan
moins quitter la voiture et désarmer 
l'accusée. La Cour d'Assises ayant rete
nu, en cet état, que l'intention homicide 
résultait des débats, des propres décla
rations de l'accusée, des propos tenus 
par elle, de l'arme dangereuse choisie, 
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elu tir à très courte di s tance et des en
droits du corps touchés par les balles, 
la Cour Suprême considère «que ces 
constatations nettes, précises et claires, 
lesquelles échappent en tous cas au 
contrôle de la Cour de Cassation, ont 
pu amener logiquement la Cour d'Assi
ses à conclure à l'intention de donner la 
mort». 

Par un quatrième motif, la pourvoyan
te soutenait qu'il y avait eu violation et 
fausse interprétation de l'art. 231 du Co
de Pénal sur la préméditation, et repro
chait également à l'arrêt entrepris de 
n'avoir pas sainement apprécié son état 
d'esprit au moment elu drame. 

La Cour de Cassation de citer alors 
un passage de l'arrêt attaqué clans lequel 
la Cour d'Assises examinait minutieuse
ment les éléments sur lesquels elle avait 
fond é sa conviction quant à la prémédi
tation de l'accusée. Et la Cour Suprême 
d'ajouter« que les citations ci-dessus de 
l'arrêt en trepris répondant d'avance à 
ces critiques, car se basant sur les élé
ments fournis par les clébats, e t suffi
samment détaillés clans l'arrêt, la Cour 
d'Assises a expliqué pourquoi elle écar
tait toute sug·gestion cl'llne colère mo
mentanée, et retenait au contraire la 
prémédita tion, et sa déci sion st1r ce 
point échappe au contrôle de la Cour de 
Cassation ». 

Se rattachan t intimement aux deux 
moyen s précédents, le cinquième motif 
du pourvoi était fondé sur une violation 
des art. 62 et 231 combinés du Code 
Pénal. Il était fait grief à l'arrêt attaqué 
de s'ê tre contenté, pour écarter le chef 
de défense d'excuses absolutoires, de 
dire que l'application de ces articles se 
trouvait écartée par les éléments de con
viction retenue. La Cour d'Assises 
n'ayant pas, semble-t-il, répondu à la 
défense en ne motivant pas le rejet de 
ce chef, il y aurait eu, suivant la pour
voyante, violation incontestable des 
deux articles précités. La pourvoyante 
ajoutait que, d 'autre part, l'arrêt de la 
Cour d 'Assises, appréciant. l'état d'esprit 
de l'accusée au moment de l'infraction, 
aurait commis une contradiction formel
le équivalant en droit à un défaut de 
motifs entraînant la nullité de la déci
sion; que, par ailleurs, l'état de folie 
impulsive par laquelle était dominée 
l'accusée, qui avait pris la ferme réso
lution de se supprimer après avoir tiré 
sur son ami, n 'avait pas été sainement 
analysé par l'arrêt. 

Répondant à ce moyen, la Cour de 
Cassation observe que la simple lecture 
de l'arrêt et, notamment, des passages 
précédemment cités, démontrait à suf
fisance que la Cour d'Assises, au con
traire, avait examiné avec beaucoup de 
précision tou tes les circonstances de la 
cause et en avait souverainement déduit 
que, au moment du crime, l'accusée 
jouissait de la plénitude de ses facultés 
mentales. 

Le fait qu'elle aurait eu l'intention de 
se suicider après coup ne pouvait en 
rien modifier son intention de donner 
la mort à la victime ni la préméditation 
qui avait été retenue à sa charge. 

La Cour de Cassation observe égale
ment que la Cour d'Assises, cependant 
qu'elle se livrait à l'analyse de l'état 
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d'esprit de la meurtrière au moment du 
crime, avait bien pri s soin de retraœr 
le processus des événements qui avaient 
conduit l'accusée à perpétrer cet acte. 
La Cour d'Assises avait pu ainsi acqué
rir la conviction que ce mouvement 
n 'était pas la résultante d'une idée sou
elaine, mais bien au contraire, d'une 
préméditation; et que, en toute hypo
thèse, cette appréciation, portant uni
quement sur des faits matériels, échap
pait au contrôle de la Cour de Cassation. 

Par son sixième moyen, Camille Am
mar reprochait à l'arrêt de n 'avoir pas 
précisé les circonstances qui auraient 
suspendu le crime ou lui auraient fait 
manquer son effet. 

Or, il résultait au contraire des motifs 
de l'arrêt attaqué que la Cour d'Assises 
avait bien précisé que c'es t la victime 
ell e-même qui , en désarmant l'accusée 
l'avait empêchée de continuer de tire/ 
D'autre part, entendu à l'audience le 
médecin légiste avait affirmé que 1\mc 
cl~ s. b~lles avait de justesse manqué le 
p~n.tome; que, dans ces concli lions, la 
V1ct1me sc trouvant encore heureuse
ment en vie, la Cour d'Assises n'avait 
eu à retenir qu'une simple tentali\c. 

Le sep ti ème motif du pourvoi relevait 
que l'arrêt a urait retenu que l'inten tion 
homicide résultait des propos et décla
ration s de l'accusée, alors qu'il résulte
rait au contraire elu procès-verbal d'au
dience que cette dern.ière a déclaré n'a
voir jamais eu l'intention de tuer Abdel 
Moneim 1\Iohcli, mais simplement de 
lui faire peur. Il étaü aussi reproché à 
l'arrêt de n'avoir pas précisé quels 
étaient les propos et déclara lions de 
l'accusée sur lesquels la Cour d'Assises 
avait fondé sa conviction, ce qui aurait 
dû entrainer la nullité de l'arrêt pour 
défaut de base légale. 

Il résulte du procès-verbal d'audience, 
relève à ce propos la Cour Suprême, qut.'. 
en narrant les incidents elu 30 Mar~, 
l'accusée a déclaré qu 'elle avait l'illien· 
tion de parler à la victime de leur projet 
de mariage et que, si Abele! Mon cim ne 
le lui promettait pas définitivement, elle 
l'aurait tué et retourné ensuite son anne 
contre elle. Et de déclarer: « Si à l'ins
tant tu ne m e dis que tu vas m'épouser, 
je te tuerai. Il se mit à rire J 'ai alors 
retiré l'arme de ma poche et j'ai tiré». 
Camille Ammar ajoutait encore: « Je 
regrette beaucoup mon acte, mai s balan
cée entre l'amour et mon honneur sali, 
je me sui s laissée entraîner par la co
lère ». 

C'est sans doute, retient la Cour de 
Cassa ti on, à cette dernière décl ara tion 
que la Cour d'Assises s'es t implici te· 
ment référée pour la rejeter, lorsqu'elle 
faisait allusion à la longue période de 
temps passée par Camille Ammar arec 
son ami sans qu'il se fût produit aucun 
fait nouveau pouvant être considéré 
comme ayant provoqué en elle un sen
timent soudain et violent. Il ne pouvait 
donc exister aucune contradiction dans 
l'arrêt entrepris aui, en appréciant de la 
sorte les faits et circonstances de la 
cause, n 'avait nul1ement violé la loi. 

Sur le huitième motif du pourvoi, 
ayant trait aux dommages-intérêts al
loués à la partie civile et par lequel 
Camille Ammar reprochait à l'arrêt 
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attaqué de l'avoir condamnée à payer une 
indemnité à Abdel Moneim alors qu'il 
aurait. lui-même commis une faute très 
grave en la déflorant, la Cour de Cassa
lion observe que la Cour d'Assises, en 
oc troyant à la partie civile une somme 
relativement modeste pour le préjudice 
moral et ma tériel subi, a fondé sa dé
cision sur tous les motifs de l'arrêt 
en trepris. Si parmi eux se trouvent« les 
très larges circons tances a tténuantes 
justifiées entre autres par l'attitude de 
la partie civile à l'égard de l'accusée», 
la Co ur d'Assises n 'a pourtant retenu 
que comme «vraisemblables» les décla
rations de Camille Ammar au suj et de 
sa prétention d'avoir été déflorée par la 
partie civile. Elle n 'avait donc aucune 
compensation à effec tuer entre les con
séquences du crime dont elle était saisie 
« et les conséquences de l'accusée de la 
ronduite de la partie civile ». 

La Cour d'Assises, de ce chef égale
ment, n'avait donc point violé la loi. 

Arrivant enfin au neuvième et dernier 
motif du pourvoi, qui reprochait à l'ar
rêt, en allouant à la victime 50 livres 
pour réparation du préjudice matériel 
et moral, d'avoir omis de préciser en 
quoi pouvait consister ce préjudice mo
ral, la Cour de Cassa tion retien t que, en 
englobant dans une seule somme le mon
tant alloué tant pour le préjudice maté
riel que pour le préj udice moral, la Cour 
d'Assises n 'a pas distingué entre ces 
deux éléments. Cependant par le fait 
même qu'elle constatait que si le blessé 
séjourna peu de temps à l'hôpital mais 
res ta alité pendant un mois environ et 
que les deux balles n'ont pas pu être 
extraites, ce qui entraîna les médecins 
entendus à faire des réserves au sujet 
des conséquences possibles de leur pré
:--cnce dans le corps de la victime, la 
Cour d'Assises indiquait à suffisance 
de droit que le préjudice subi par la 
victime n 'é tait pas seulement d'ordre 
matériel mais également moral. 

Il résultait de tout ce qui précède que 
l'arrêt entrepri s était suffi sammen t 
motivé aux termes de l' art. 197 du Code 
d' Instruction Criminelle, qu'il ne violait 
<wcun texte de loi, et que le pourvoi, 
en conséquence, devait être rejeté. 

Et maintenant, à la victime d'un sé
ducteur oublieux de ses responsabilités, 
à la vic time de son impulsion violente, 
à la victime d'une procédure qui l' a 
privée à la fois d'un jury et de tout 
droit d'appel, à celle à qui la sympathie 
de l'opinion publique ne pouvait suffire 
à éviter la s tricte applica tion de la loi, 
il ne peut rester qu 'un seul espoir: celui 
d'une mesure souveraine de clémence, 
dont le Code, heureusement, n 'a pas 
exclu la possibilité. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire Haïrn Charnla ct autres c. 

Société 1-tnon·ym e des Eaux du Caire, que 
nous avons chroniquée dans notre No. 2277 
du 9 Octobre 1937 sous le titre " Les clients 
de la Société des Eaux du Caire peuvent
Ils demander un abonnement forfaitaire ou 
do ivent-ils subir Je tarif au compteur ? », 
nppelée le 10 courant devant la 2me Cham
bre de la Cour, a s ubi une remise au 26 
Janvier 1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté ministériel No. 41 de 1938 relatif 
au prix des vignettes constatant l'ac
quittement des droits d'accise sur les 
allumettes. 

(Joumal 0[/'ic'iel No . 125 
du 10 Novembre 1938). 

Le :Ministre des Finances, 
Vu le Décr et en date du 7 Août 1938 

établissant les modalités de per ception du 
d roit d'accise ou de consommation su r les 
a llumettes; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 28 de 1938; 
ARRÊTE: 

Art. 1er. - Les v ignettes constatant l' ac
quittement des droits cl 'accise sur les allu
m ettes de fabrication locale ou importées 
de l'étranger seront fournies par J'Admi
nistration des Douanes aux commerçants et 
aux propriéta ires de fabriques à raison de 
10 milli0rnes par mille vignettes. 

Al't . 2. - Le Directeur Général de l'Ad
ministration des Douanes est chargé de 
l 'exécution du présent arrêté qui entrera 
en vigueue dès sa publication au " Journal 
Of{ iciel ». 

Fait, le 17 Ramadan 1357 (9 Novembre 
1938) . 

(signé): Ahmed Maher. 

Arrêté ministériel No. 42 de 1,938 relatif 
au prix des certificats de déclarations 
en douane ainsi que des formules dé
livrées par l'Administration des Doua
nes. 

(.Journal Officie l No. 125 
du 10 Novembre 1938). 

Le Ministre des Finances, 
Vu l'Article 9 de la Loi No. 2 de 1930 

portant modifica tion du tarif douanier; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Les pr ix des certificats de 
déclarations en douane, a insi que des for
mules délivrées pa r l 'Administration des 
Douanes seront modifiés comme suit: 

Certificats de déclarations en douane, 50 
miUs. par ce rtificat. 

Formules relatives à l 'importa tion des 
articles en coton, 10 mills. par fo rmule. 

Formules 1·elatives à l'importation des 
articles en laine, 10 mills. par formule. 

Formules relatives à l'alcool, 10 mills. 
par formule. 

Manifestes de toutes catégories, 10 mills. 
par ma nifeste. 

Art. 2. - Le Directeur Général de l 'Ad
ministeation des Douanes E·st chargé de 
l 'exécution elu présent a rrêté qui entrera 
en vigueur dès sa publication a u " Journal 
Officie l ». 

Fait, le 17 Hamadan 1357 (9 Novembre 
1938). 

(signé) : Ahmed Maher. 

Convention entre le Gouvernement 
Egyptien et la Compagnie des Eaux 
du Caire. 

(.Journal Officiel No . 125 
du 10 Novembre 1938). 

1. - Le Gouvernement Egyptien, repré
senté par S.E. Hussein Sirry pacha , Minis
tre des Travaux Publics, dûment a utorisé 
aux fins des présentes par décision du Con
seil des Ministres en date du 4 Juillet 1938, 

d'une pa rt; 
2. - La Compagnie des Eaux du Caire, 

Société Anonyme, de Nationalité Egyptien
n e, avec siège social au Caire, représentée 
par S.E. Aly El Chamsi pacha, Président 
de son Conseil d'Administration, dû.ment 
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a utorisé a ux fins des présentes par délibé
ration spécia le de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires de la So
ciété en date du 4 Juillet 1938, 

d' autre part; 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit: 
Art. 1er. - Les prix à percevoir par la 

Compagnie des Eaux du Caire seront : 
(a) 14 1/2 millièmes par m ètre cube d 'eau 

filtrée vendue directement aux particuliers 
ou par les bornes fontaines publiques. 

(b) 11,8 millièm es par mètre cube d'eau 
filtrée vendue au Gouvernement Egyptien 
et à l'Armée Britannique a insi qu'aux insti
tutions pieuses ou de bienfaisance qui se
ront fixées de commun accord entre le 
Ministère des Travaux Publics et la So
ciété. 

( c) 8, 7 millièmes pa r m ètre cube cl' eau 
trouble vendue a ux particuliers. 

(cl) 7,25 millièmes par m ètre cube d'eau 
trouble vendue au Gouvernem ent Egyp
tien et à l'Armée Bd tannique ainsi qu'aux 
institutions pieuses ou de bienfaisance qui 
seront fixées de commun accord entre Je 
Ministère des Travaux Publics et la So
ciété. 

(e) 8,7 millièmes par m ètre cube d'eau 
des puits artésiens vendue aux particuliers 
dans la zone de Koubeh, Zeitoun et Mata
r ieh. 

(f ) 7,25 millièmes par m ètre cube d'eau 
des puits artésiens vendue au Gouverne
ment Egyptien et à l'Armée Britannique 
ainsi qu'aux institutions pieuses ou de 
bienfaisance qui seront fixées de commun 
accord entre le Ministère des Travaux 
Publics et la Société dans la zon e de 
Koubeh, Zeitoun et Matarieh . 

Ces prix seront mis en vigueur en ce qui 
concerne les abonnés actuellement au 
compteur à partir du relevé du compteur 
qui se fera dans le courant de Juillet 1938; 
et en ce qui concerne les abonn és actuelle
m ent à robinet libre, à partir de la date 
où le compteur aura été placé chez chacun 
d'eux. 

Art. 2. - La Compagnie des Eaux du 
Caire substituera dan s la ville du Caire et 
ses faubourgs et dans la zone de Koubeh, 
Zeitoun et Matarieh le mesurage de la 
consommation par compteur aux a bonne
ments à robinet libre partout où ceux-ci 
existent actue1!2ment. 

Cette substitution se fera suivant un pro
gramme qui devra être approuvé par le 
Ministre des Travaux Publics et exécuté 
dans un délai de deux ans à partir du 1er 
J uillet 1938. 

A partir de la même date, la Compagnie 
cessera de con sentir de nouveaux a bonne
ments su r une base autre que la base du 
mesurage de l 'eau par compteur. 

Art. 3. - A partir de l' exercice financier 
commençant le 1er J anvier 1940, les recet
tes brutes provenant de la vente de l'eau 
dans la ville du Caire et ses fa ubourgs (eau 
filt rée et eau trouble) en plus de L.E. 400.000 
seront réparties dans une proportion de 60 
pour cent à la Société et dans une propor
tion de 40 pour cent à un fonds spécial à 
créer pa r la Société pour compte du Gou
vernement. 

Les fonds figurant dans le compte spécial 
seront utilisés par Je Gouvernement dans 
1 'intérêt des usagers et notamment pour 
un a ba issement du prix de l 'eau. 

Art. 4. - La Compagnie majorera an
nuellement la totalité des sommes figurant 
a u compte spécial d'un intérêt calculé sur 
le même taux que le compte courant de la 
Compagnie dans les banques. 

Elle passera en outre annuellement dans 
le dit compte spécial une somme égale au 
3 pour cent du montant total des caution
nements ou dépôts perçus des abonnés tel 
que ce montant figu rera à fin Décembre 
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de chaque année dans les comptes de la 
Compagnie. 

Art. 5. - Si par suite de cas de force 
majeure, de circonstances militaires ou au
tres, il survenait une forte hausse sur les 
combustibles ou matières de grande con
sommation industrielle et qu 'ainsi les don
nées ayant servi de base à l'accord se 
trouvaient complètement faussées , la Com
pagnie pourrait soumettre le cas à l 'exa
m en équitable du Gouvernement. 

Art. 6. - La Compagnie donnera les 
compteurs en location moyennant une men
sualité à établir d'un commun accord entre 
le Gouvernement et la Compagnie; cette 
mensualité sera établie de façon à ce que 
la Compagnie ne tire aucu11 bénéfice ùu 
service et de la pose des compteurs, et ne 
devra par conséquent comprendre que les 
charges du capital et les dépenses de pose 
et d'entretien. 

A ces fins, il sera constitué un . compte 
spécial pour les compteurs en locatwn. 

Il sera passé a u crédit de ce compte le 
montant total des redevances perçues an
nuellement par la Compagnie pour location 
des compteurs. 

Il sera passé au débit de ce compte: 
(1) Les frais du cupital basés sur un 

intérêt de 6 pour cent et une durée d'amor
tissement de 10 ans. 

Le capital est constitué: 
(a) par une somme de L.E. 92.102,109 

mills. représentant la valeur des comp
teurs actuellement existants. 

(b) par les prix des compteurs nouveaux 
(déterminés d'après facture majorée des 
frais de transport e t douane et augmentés 
de 5 pour cent pour frais généraux) . 

Les sommes provenant d'une vente futu
re des compteurs hors d 'usage devront 
venir en déduction des augmentations du 
capital. 

(2) Les frais d'entretien comprenant vé
rification, relevé de consommation, entre
tien et réparation à déterminer d'accord 
avec le Gouvernement. 

Le solde créditeur ou débiteur de ce 
compte sera établi tous les ans. 

Les sommes disponibles du compte spé
cial des compteurs en location pourront 
être à la demande du Gouvernement utili
sées en faveur du public. 

Art. 7. - La Compagnie devra soumettre 
à l'approbation du Gouvernement le mo
dèle de ses polices d'abonnement. 

Elle devra notamment dans la r édaction 
de ses polices: 

(a) fixer le montant du dépôt à effectuer 
par l'abonné à une somme équivalent au 
prix de sa consommation pendant deux 
mois seulement; 

(b) fixer à 100 mills. les frais de réouver
ture d'eau après fourniture temporaire, 
quelle que soit la cause de la fermeture; 

(c) fixer les frais d'enlèvement et de 
repose de compteur, quelle que soit la cause 
d'enlèvement en concordance avec le tarif 
des matériaux en vigueur; 

(d) prévoit' dans la police: que dan s le 
cas où l'abonné contesterait les résultats 
de la vérification d'un compteur faite par 
la Compagnie, il devra dans un délai de 
quinze jours de la not ification du r ésultat 
de la vérification qui lui sera faite par la 
Société par lettre recommandée, s'adresser 
au Ministère des Travaux Publics (Admi
nistration du Ta nzim) qui pourra déléguer 
un ingénieur pour effectuer une nouvelle 
vérification contradictoire avec un agent de 
la Compagnie. 

Pour cette vérification une redevance de 
500 miils. sera payée au Gouvernement. 
Elle sera supportée: 

(1) par l'abonné si le compteur est trouvé 
exact ou quand il retarde; 
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(2) par la Compagnie dans le cas où il 
avance. 

Cette somme de 500 mills. qui comprend 
les frais de déplacement devra être versée 
par l'abonné avant que l'ingénieur se dé
place. 

(e) spécifier qu'elle n'usera du dmit de 
r ésiliation du contrat dans le cas énoncé 
dans la police qu'après mise en demeure 
de l'abonné par lettre recommandée; 

(f) enlever de la police d'abonnement le 
texte d'après lequel elle s'est réservée d'in
fliger une pénalité de P. T. 100 à l'abonné 
qui se trouve dans l 'un des cas entraînant 
la résiliation du contrat; 

(g) enlever de la police d'abonnement le 
texte imposant à l'abonné le paiement d'un 
minimum mensuel de consommation. 

Art. 8. - La zone indiquée et délimitée 
sur le plan annexé au présent accord cons
titue la zone de concession de la di stribu
tion d'eau dans la ville du Caire et ses 
faubourgs accordée par le firman d'autori
sation du 17 Mai 1865 étendue à l'Ile de 
Rodah, par les deux lettres échangées entre 
le Gouvernement et la Compagnie ù la date 
des 15 et 16 Août 1907. 

Fait en double au Caire, le 4 Juillet 1938. 
Pour la Compagnie des Eaux du Caire, 

Le Président du Conseil d'Administration, 
(s·igné) : Aly Chamsy. 

Pour le Gouvernement, 
Le j\Iinistre des Travaux Publics, 

(signé): Hussein Sin'y. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

1ludience du 9 Novembre 1938. 
- Terrain de 263 p. c. avec constructions, 

sis à Bacos (Hamleh), en l'expropriation 
Alfred Borg c. Ahmed Mahmoud Souellem, 
adjugés au poursuivant, au prix de L.E. 
48; frais L.E. -1:3,71·5 mill. 

- Terrain de 200 p.c. avec constructions, 
sis à Alexandt'ie, à Hadra, rue du Palais 
No. 3, en l'expropriation Georges Brissi
mintzakis et Cts c. Hassan Mohamed Rizk 
et Cts, adjugés à Ahmecl Ibrahim Atian, au 
prix de L.E. ·.JO; frais L.E. 15,170 mill. 

- Les 2/3 incl. clans un terrain avec 
écurie de 2GG p.c., sis à Alexandrie, à Kom 
El Chougafa, en l' expropria tion Robert Au
ritano èsq. c. El Sayed Moneim Mohamed 
El Charkaoui, au prix de L.E. 30; frai s L.E. 
i-0,780 mill. 

- a) Terrain de 1587 p. c.; b) terra in de 
2017 p. c.; c) tenain de 3238 p.c. et d) ter
rain de 1610 p.c., sis à Ezbet El Siouf (Ham
leh), en l'expropriation Banque d'Athènes 
c. Dimitri Pyrillis, adjugés ù la poursui
Yante, a u prix respectif de L.E. 350; frais 
L.E. H,970 m ill. ; L.E. 450; frais L.E . 17 
et 500 mi ll. ; L.E. 750; frui s L.E. 23,575 mill. 
et L.E. 4{)0; frai s LE. 16,200 mill. 

- Terrain de 189,70 p.c. avec usine (en 
tôle et bois) sis à Alexandrie, rue du i\1ex 
No. 92, en l'expropriation \Vadih Goubran 
et Venerando Malner c. Gabbari Ahmed et 
Cts, adjugés aux poursuivants, au prix de 
L.E. 160; frais L.E. 29,790 mill. 

- Terrain de p.c. 161-,80 avec construc
tions, sis à Zahrieh (Ramleh), en l 'expro
priation Banque Misr c. Hoirs Mahmoud 
Ismail , adjugés à Hussein Sélim, au prix 
de L.E. 264; frais L.E. 43,300 mill. 

- Terrain de 300 m2 avec constructions, 
sis à Kafr Daoud, Markuz Kom Hamada 
(13 éh. ), en l'expropriation Marguerite Tem
ple c. Khaled Moussa, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 50; frais L.E. 28 
et 115 mill. 
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- 5 fed ., 23 kir. et 18 sah. sis à Kom 
El Akhdar, Markaz Abou Matamir (Béh.), 
en l'expropriation The Egyptian Consoli
dated Lands Ltd c. Ahmed El Abd, aàju
gés à la poursuivante, au prix de L.E. 250; 
frais L.E. 34,640 mill. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire dtt No. 123 du 3 Novembre 1\)38. 
Arrêté portant certaines prescriptions pom' 

l'exécution du décret réglementant l'af
fichage. 

Arrêté ministériel remplaçant le nom du 
village " El Atawla ,, Markaz Akhmim, 
Moudirieh de Gui rgueh par celui de 
" Arab El Atawla "· 

Aerèté ministériel relatif au détachement 
de certains Hods du Zimàm du village 
" Minchat El Santa ,, Mar l<az El Santa, 
Moudirieh de Gharbiell. 

Arrêté ministériel modifiant le Zïmùm elu 
village de " Mincha t !\lou s tapha Pacha 
1\.halil , , Marl<az Facous, Moudirieh de 
Cilarkieh. 

Arrêté ministériel relatif à la di vision du 
village El Ghanayem, Mm·kaz Abou Tig, 
Moudirieh d'Assiout en quatre villages 
dénommés :" El Ghanayem Bahari "• "El 
Ghanayem Kél>li ,, " El Ghanayem El 
Charkieh , et " E l Ghanayem El Ghar
bieh "· 

Arrêté portant modification de la propor
tion acceptée des graines indiennes con
tenues dans les graines tagawi elu coton 
Achmouni pendant la saison 1938-1939. 

Arrèté ajoutant un nouveau paragraphe à 
l'ar ticle 6 de l'Arrêté ministériel en date 
du 14 Mai 1935 réglementant l' écorche
ment des animaux abattus clans l'encein
te de l'abattoir du Caire. 

Arrêté ajoutant un nouveau paragraphe à 
l 'article 6 de l 'Arrêté mini stériel en date 
du 9 Août 1937 réglementant l' écorchement 
des animaux abattus dans l'enceinte de 
l 'abattoir de Zeitoun et d'Isma'iliell. 

Arrêté modifiant l'article 5 de l'Arrêté No. 
50 de 1933 relatif au service des peseurs 
et porteurs publics dans les Sahel s. 

En supplément: 

MI!\ISTÈRE DES FI.\'ANCES. - Administration 
des Con tribu ti ons Directes. - Saisies ad
ministr-atives. 

Sommaire du No. 12i du 7 Novembre 1938. 
Loi rég lementant la fa lJrication et le com

merce du savon. 
Décret modifiant la circonscription judi

ciaire du Tribunal Mixte de 1re instance 
du Caire. 

Décret portant nomination d'un autre 
Sous-Secrétaire d 'Eta t au J\ linistère de la 
Guerre et de la Marine. 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sm· les établissements publics à Sennou
r ès. 

Arrêté ministériel relatif à la révocation de 
l'autorisation spéciale accordée au den
tiste Dénis Xénos. 

Arrêtés portant suppression des m.esures 
prophylactiques contre les maladies m
fectieuses dans certaines localités. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministra ti v es. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes>>: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

-tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 29 Octobre 

1:)38. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
:l. ) Mohamed Ibrahim Ramoun, pris 

en 5es qualités: a) de codébiteur princi
pai et solidaire, b) d'héri ti er de sa fille 
i\'abiha de son vivant codébitrice et c) 
de curateur de sa fille interdite Ratiba, 
elle-même codébitrice et héritière de sa 
sœur Nabiha précitée. 

2.) Ratiba Mohamed Ibrahim Ra
moun, pour le cas où elle ne serait plus 
sous curatelle. 

3.) Sélim l\'lohamed Ibrahim Ramoun. 
q Hanem Mohamed Ibrahim Ra

moun, épouse d'Ahmed El Barkouki. 
Ces deux enfants de Mohamed Ibra

him Ramoun précité. 
3.) Fathalla, fils de Mohamed, d'Ab

dalla Khalil. 
Le 3me frère, la 4me sœur et le 5me 

époux et tous trois héritiers de feu Na
biha. Mohamed Ibrahim Ramoun ci-des
su::: qualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés les 3 pre
miers à Ganag, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), la 4me à Tantah, rue El Al
ii et le 5me à Ezbet Abdalla Khalil, dis
tri c ~ de Kom Hamada (Béhéra). 

Objet de la vente: 19 feddans, 20 ki
rats et 16 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Ganag wa Kafr El 
Dawar, district de Kafr El Zayat (Ghat
hieh). 

l\'lise à prix: L.E. 2260 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
508-..\-183 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Octobre 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, sociét~ 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Halima Semeda Ma

troud El Makrahi, savoir : 
1.) Fathalla, fils de Semeda Matroud 

El Makrahi, son frère. 
;: .) Zahia, épouse Anwar Abdel Halim 

El Makrahi. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

3.) Foz, épouse Abou Bakr Mouftan 
El Zor. 

4.) Mabrouka, épouse Abdel Halim 
Mohamed Yacoub. 

Ces 3 filles de la dite défunte et de 
Abdel Rahman El Kassi El Makrahi. 

Les 2 dernières prises également en 
leur nom personnel comme codébitrices 
prmcipales et solidaires. 

B. - Hoirs de feu Zakia Abdel Rah
man El Makrahi, de son vivant codébi
trice principale et héritière de sa mère 
Halima Séméda El Makrahi précitée, '38.
voir: 

5.) Abdel Hamid, fils de Abdel Kaoui 
El Makrahi, son époux, pris également 
cümme tuteur de son fils mineur Fathi, 
issu de son mariage avec sa dite épouse. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 1er, 2me et 4me 
à Ezbet Semeda, dépendant de Gazayer 
Issa, la 3me à Manchiet Farouk et le 
dernier à Ezbet Abdel Guemeil, dépen
dant d e Makrahi, district de Délingat 
(Béhéra) . 

Objet de la vente: 25 feddans, 7 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Ezbet El Kassi wal 
Makrahi, district d'El Délingat (Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 2160 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
509-A-18-1 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant p,rocès-verbal du 1er Novem
bre 1938. 

Par la Dlle Olga Zouro. 
Contre le Sieur Costi Vinga, fils de 

Pierre, de Jean, propriétaire, hellène. 
Objet de la vente: 440 43/00 p.c. avec 

la maison y élevée, sis à lbrahimieh 
(Ramleh), kism Moharrem-Bey, rue Her
mopolis No. 23. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
481-A-172 G. Svoronos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Novembre 
1938. 

Par la Société d 'Assurances sur la Vie 
« La Confiance », société anonyme fran
çaise, ayant siège social à Paris et agen
ce générale à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Pho
tini Georgiou, fille de feu Georges Geor
giou, de Moschos, veuve Jean Marango, 
savoir: 

1.) Le Sieur Tryphon Marango, 
2.) La Dame Despina Marango, épou

se Athanase G. Athanassiadis. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise à la rue 

Lavison, Bulkeley, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie), kism El Raml, de la su
perficie de 1500 p.c., avec les construc
tions y élevées sur une superficie de 500 
p.c. environ, comprenant un sous-sol, 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, le 
reste formant jardin. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
519-A-192 S. H. Arvvas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 26 Octobre 

1938, R.G. No. 641/63e A.J. 
Par la Dame Marie Degen Hékékyan, 

propriétaire, citoyenne suisse. 
Contre Mahmoud Fouad El Guebali, 

propriétaire, égyptien. 
Objet de la vente: un immeuble, ter

rain et constructions, de la superficie to
tale de 1152 m2, dont 318 m2 sont cou
verts par les constructions consistant en 
une villa d 'un seul étage et trois cham
bres sur la terrasse et le restant for
mant jardin, sis au Gouvernorat du Cai
re, kism Masr El Guedida, chiakhet 
Manchiet El Bakri, chareh El Hakim 
No. 7 Survey et 5 impôt (d'après l'acte 
d'hypothèque) et d'après le nouveau ca
dastre, la maison No. 4 tanzim sur la 
rue Hokama, Manchiet El Bakri, kism 
Masr El Guedida, Gouvernorat du Cai
re, de la superficie de 1152 m2 31 cm. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
533-C-247 Alex. Aclimandos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Octobre 
1938, R. Sp. No. 650/63e A.J. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Mohamed Ahmed Khalifa Ass

kar ou Assaker. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 J anvier 1938, dénon
cé le 29 Janvier 1938 et transcrits le 3 
Février 1938 sub No. 63, Kéneh. 

Objet de ra vente: lot unique. 
8 feddans, 2 kirats et 20 sahmes sis à 

Kimam El Mataana, Markaz Esna (Ké
neh). 

Mise à prix: L.E. 245 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
503-C-237 Avocats à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 24 Octobre 
1938 sub R. Sp. No. 637 / 63e A.J. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Mohamed Abdalla El Sayed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Janvier 1938, dénoncé 
le 17 Janvier 1U38 e t transcrit le 22 Jan
vier HJ38 sub No. 104 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes sis à 

Nahiet El Kayat, Markaz :viaghagha (Mi
nieh). 

Mise à pdx: L.E. HO outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
501-C-233 Avocats à la Cour. 

Suivant pr·ocès-verbal du 31 Octobre 
1938, R.G. No. 636/ G3e A.J. 

Par la Dame Louise Henning et Fran
çois Henning, rentiers, français. 

Contre la Dame Aziza Hafez, proprié
taire, égyptienne. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 143 m2 40 cm., avec les cons
tructions qui s'y trouvent élevées, con
sistant en un immeuble de rapport com
posé de 3 étages e t un petit appartement 
sur la terrasse. Le tout s is au Gouver
nora t du Caire, haret Loutfi No. 4, où se 
trouve la porte d 'entrée, rue Kamal, 
chiakhet El Abbassieh El Gharbieh , ki sm 
El Waily. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Le Caire, le H Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
535-C-24ü Alex. Aclimandos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Octobre 
1938, R. Sp. :'\o. G36/G3e A.J . 

Par Sabet Sabet. 
Contre Cllaker Bahnam. 
En ver tu d 'un procès-verbal de SaiSie 

immobilière du 2 Novembre 1937, dé
noncé le 13 \Tovembre 1ü37 et transcrit 
le 22 Nm embre 1937 sub No. 667 Kéneh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: H.3 m2 65 cm. de terrains et 

cons tructions, consistant en un dépôt. 
2me lot: 258 m2 23 cm. de terrain va

gue. 
Le tout sis à Bandar Dechna, Markaz 

Dechna (Kéneh). 
Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L .E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
l'vi. e t J. Dermarkar, 

502-C-236 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 2ü Octobre 
1938, R.G. No. G51 /63e A.J. 

Par la Dame Mari e Degen Hékékyan, 
propriétaire, citoyenne s uisse. 

Contre: 
1.) Mahmoud Moham ed Ibrahim, 
2. ) Ahmed Mohamed Ibrahim, 
3.) Bahia veuve i\Iohamed Ibrahim, 

fill e de feu ~\!Iohamed l'vlortagui. 
Tous proprié taires, égyptiens. 
Objet de la ven.te : un immeuble, ter

rain et construction s, le terrain ayant 
une superfi cie de 821 m2 97 cm., et les 
constructions occupant 280 m2 environ, 
sis au Gouvernorat du Caire, kism et 
chiakhet Masr El Guédida, rue Cleopa
tra No. 3, moukallafa 4/1 de 1933 au nom 
de Mahmoud Mohamed Ibrahim. Ces 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

constructions consistant d 'abord en une 
maison d'habitation co mposée d 'un 
sous-sol, d 'un r ez-de-chau ssée et d'un 
1er é tage, derrière laquelle un salamlek 
surmontant un garage, plus exac tement 
un garage avec chambre, s urélevé d'un 
salamlek, ains i qu 'une chambre indé
pendante servant de cuisine. 

Mise à prix: L.E. 4.000 outre le s frai s. 
Le Caire, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
334-C-21t8 Alex. Aclima ndos, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Su,ivant proeès-verb~l dressé le 23 Fé

vrier 1938 sub No. 102 de la 63me A.J. 
Par la Raison Sociale David Rofé & 

Sons. 
Contre la Dame l\iarcelle Hug. 
Objet de la vente: 300 feddans de ter

rains sis autrefois au village d'El Mana
gat El Kobra et El Soghra et au.ctuelle
ment à Manchiet Abou Omar, distric t 
de Facous, Moudirieh de Charkieh, e n 
2 parcelles : la ire de 210 feddans, 5 ki
rats et 2 sahmes et la 2me de 84 feddan s, 
i S kirats e t 22 sahmes. 

Mise à pwix: L.E. 5100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

512-C:\l-23ü. L Bigio, avocat à la Cour. 

Suivant pmcès-verbal du iU Octobre 
1U38. 

Par la Dresdner Bank, socié té anony
m e allemande, ayant siège à Berlin et 
fili ale au Caire, rue Kasr El \Til. 

Contre les Hoirs de feu :.\'lansour Aly 
Sakr, fil s de feu Aly Sakr, savoir: 

:L. ) Abdel Razck IVlansour Aly Sakr, 
son fil s. 

2.) Aly :.\lansour Aly Sakr, son fil s . 
3.) Dame F ardos l\lansour Aly Salu, 

sa fille, épouse de Abdel R azek Ibrahim. 
'1. ) Dame Ammouna Kha ttab, sa veu

ve, pri se également en sa qualité de tu
tri ce des héritières mineures, ses fille s, 
les nommées: a) Adila, b ) Nafissa et c) 
Nabaouia, iss ues de son union avec le 
dit défunt. 

3.) Dame Farida Abdel IIalim, sa se
conde veuve. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant le 1er à Tantah (Gharbieh), rue 
Taha El Hakim, haret l\ Iohamed Effendi 
Abdalla, immeuble Mohamed Eff. El 
Mekkaoui, No. 10, inspecteur des ali
m ents à l'Administration de l'Hygiène 
Publique à Tantah, le 2me inspecteur at
taché à l'Administration Sanitaire du 
Gouvernorat de Suez, demeurant à Suez, 
quartier El Koubri, rue El Mohafza, im
m euble Mahmoud Khalil, la 3me à El 
Sawalem et les deux dernières à Kafr 
El Teraa El Guédid, le tout dis trict de 
Cherbine (Gh. ). 

Objet de la vente : 28 feddans, 8 kirats 
et 2 sahmes de terrain s sis au village de 
Kafr El Teraa El Guédid, district de 
Cherbine (Gh. ). 

Mise à prix: L. E. 1500 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

558-DM-55 Avocats. 

H /15 :\ovembre Hl38. 

Suh·ant proc:ès-ve l'lla l du 29 Septem
bre 1938. 

Pa1· le Créùit l<'oncicr Egyptien, socié
le anonyme ayant siège a u Caire. 

Conh·e les Hoir~ de l'cu Ibrahim Soli
m a n l\la llmoud, fils de Jeu Soliman 
i\'Iahmoud, de fe u Mahmoud, savoir: 

1.) Dam e Fatma Han cm Soliman ..\lah
moud, sa fill e, épou se il e Salama Aly 
Aycchc, tant en :::o n nom personnel, 
comme codébitr ice solidaire du requé
nwt, q 11 ·en sa q11 a lité de a) coll l\ ritière 
de sa sœur la Darne h:h adi gua lfanem 
Soliman Mahrnoud, de so n vivant codé
bitrice solidaire ùu req11 éran t, b) cura· 
triee de sa sœur e t cohéritière, la Dame 
.l:einab Jianem Soliman Mahmou d, héri
tière rie la Dame Kh adig ua, la CO(lébitri
ce sol.idaire du reql.ll' rant, c) curatrice 
de son neveu You ssef Ibrahim, fil s et 
hér iti er de feu Ibrahim Soliman Mail
moud, de son vivant codébiteur solidai
re du renuérant. 

2.) Dame Hafiza, fill e rle Mohamed 
Saïd, prise tant personnellement que 
comme tutrice de son fil s mineur et co
héritier Soliman Ibrahim Mahmoud, 
tous deux, tutrice e t pupille, pris en 
leur qualité de cohéritiers de sa tante 
la Dame T\had igua JJan cm Soliman Mah
molld, de son YivanL codé~bitrice du re
quérant 

3.) Ahmed Omar Mall!noud dit aussi 
Ahmed Oma r Loutfi , en sa qualilé de co
hériti er de sa tante la Délme Khadigua 
I-Ianem Soliman Mahm oud. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de· 
m eura nt à Ezbet Ibrahim Soliman Mah-
1110IIcl déDencl ant cl c E l Saadyine, clis
t r irt. rl.P Minia E l Kamh (Ch.). 

Ohjet de la Ycnlc : '10 fcd dans, 6 kirats 
ct 1.2 sahmes rl e ternùn s Cilltivabl es sis 
a n v ill a,Q·e de E l S;Hulyine, district cie Mi
nia El I'"amh (Ch. ). 

D'après le Surve\· Dcpartment: 
3G feclclanc: . 7 ki rn t~ c t -'1. sahm rc: rl e 

terrain s c ulti vab l e~: c:is i'UI vil laire rle El 
SilH.rly ine, district de :\Iinia El Kamh 
(Ch. \. 

Mise à prix: L.R 3623 o•ltre les frais. 
Mansourah, le J '• 0.'ovemhre 1038. 

Pour le poursu ivant, 
l\1aksud , Sam né et Daoud, 

360-DM-57. Avocats. 

Suivant IH'O(~ès-\ erbal du 19 Octobre 
iü38. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
a non yme ayant siège il Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mous tafa Bey 

El Gohari El Sayess, fil s de feu El Go· 
hari Hassanein El Saycss, de son vivant 
débiteur originaire, savoir: 

1.) Dame Habiba, Bcnt Sid Ahmed El 
Chini, sa m ère. 

2.) l\ioham ed El Hefni El Belbeissi, 
pris en sa qualité de tuteur des enfants 
mineurs du dit défunt: a) Habiba et b) 
Al y a. 

3. ) Dame El Sett Aziza, Bent Abdel 
Latif Abdalla, prise en sa qualité de tu
trice de son fils mineur El Gohari Has
sanein, fils de Hassanein El Gohari, veu
ve du dit défunt. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Kaw
kab, Bent Helai El Belbeissi, elle-même 
de son vivant prise comme héritière de 
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son époux feu Mous lafa Bey El Gohari 
El Sayess, savoir: 

4.) Dame Sallouha llelal El Belbeissi, 
sa sœur, prise aussi comme tutri ce des 
héritières mineures, ses nièces : a) Ha
.biba et b) Alya, lesquelles sont prises 
aussi comme héritières de leur père feu 
Moustafa Bey El Gohari El Sayess. 

5.) Aly Hela! Ahmed El Belbeissi, son 
frère. 

C. - 6. ) Jsmail Aly El Sayess, pris en 
sa qualité de tuteur du mineur El Go
hari Hassanein, fil s de Hassanein El Go
hari. 

Tous proprié taires, égyptiens, demeu
rant à Mit-Ghamr (Dale). 

Objet de la vente: 28 feddans, 12 ki
ra ts et 2 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Mit-Ghamr (Dak.). . 

Mise à prix: L.E. 2960 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud. Samné e t Daoud, 

559-DM-56 · Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1938. 

Par The La.'1d Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à. Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamcd Ab
del Razek Gouda, fil s de feu Sid Allmed, 
et de feu Sid Ahmed :\1ohamed Gouda, 
fils du précédent Mohamed Abdel Ra
:.zek Gouda, tous deux de leur vivant dé
biteurs conjoints et solidaires, savoir: 

1.) Dame Khadigua Om Mohamed Ab-
{(lou. 

2.) Saïd Abdel Razek. 
3.) Naïma. ti.) Safouale. 
5.) Abdel Rahman Mohamed Abdel 

Razek Gouda. 
La ire veuve et les autres enfants ma

jeurs du premier défunt Mohamed Ab
del Razek Gouda. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Mehallet Ingak, district de Faras
~our (Dak.), sauf le dernier demeurant 
jadis à Alexandrie, Hôtel Mohamed Aly, 
No. 12 (Manchia), et actuellement de do
micile inconnu et pour lui au Parquet 
Mixte. 

Objet de la vente: 17 feddan s, ii ki
rats et 17 sahmes situés au village de 
Mehallet Ingak, dis trict de Farascour 
{Dak.). . 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Mansourah, le H Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

561-DM-58 Avocats. 

LES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 23-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE~CES: dès les 9 heures du matiB. 

Oate: Mercred i 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siè
ge à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Adminis tra teur Directeur 
Général des succursales d'Egypte, M. 
Marius Lascaris, y domicilié. 

Au préjudice du Sieur Spiro G. Livie
rata, fil s de feu Grégoire, de feu Eusta
che, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, sta
tion Gianaclis, ruelle Abdel Moneim El 
Dalil No. 7, près la rue Ismail Sedky Pa
cha No. 197. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1938, huissier A. 
Mieli, dénoncée le 9 Mars 1938, même 
huissier, transcrits le 21 Mars 1938 sub 
No. 977 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d 'une superfi
cie de 2170 p.c., sur laquelle est élevé~ 
une villa, sise à H.amleh, banlieue d'A
i.exandrie sation Gianaclis, kism El 
Rami, Go'uvernorat d 'Alexandrie, impo
sée à la Municipalité sous le No. 401, 
journal No. 5, vol. 3, limitée : Nord, sur 
13 m. 80 par la rue Siouf actuellement 
ru e Ismail Sedky Pacha, dont elle porte 
:c No. 198 ; Es t, sur 61 m., propriété cie 
l8 Communauté Hellénique; Sud, sur :!3 
m. par la propriété de la Communa:Jté 
H('llénique d'Alexandrie; Ouest, sur· 61 
m. 60 par la propriété des Hoirs M. Co.:;
taridis. 

La villa y élevée, dénommée « Vilh 
Théodora», se compose d 'un rez ·de
chaussée surélevé du sol avec sur la toi
ture terrasse, le tout contourné ;J'un 
jardin avec mur d'enceinte et grilles .~:t 
fer avec porte d 'entrée donnant sur 1:1 
rue Ismail Sedky Pacha. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la s u pe ~'

fici e de 1763 p.c., sur laquelle est éLwée 
une villa, sise à Ramleh, banlieue d ' Alr~ 
xandrie, station Gianaclis, kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, impo
sée à la Municipalité sous le No. 133, 
vol. 1, limitée : Nord, par la propriété 
Panayotti Stamatopoulo sur 27 m. 40; 
Est, sur 35 m. 70 par la rue Abdel Mo
neim El Dalil dont elle porte les Nos. 7 
et 9; Sud, par la propriété Rais Aly El 
Banna sur 27 m. 20; Ouest, partie par 
la propriété Aziz Bey Raphail et partie 
par la propriété Smaragda Sakelopoulo 
sur 36 m. 70. 
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Sur partie de ce terrain est élevée la 
villa composée d'un rez-de-chaussée 
peint en rose et une construction ser
vant de garage, le tout clôturé d'un mur 
d'enceinte en bois et de barrière en bois, 
avec deux portes d 'entrées respectives . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
524-A-197 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, de siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Oteiba, fils 
de Mohamed, petit-fils de Ahmed, pro
priétaire et négociant, sujet local, de
m eurant à Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date des 23 Janvier et 16 
Février 1932, huissier A. Mieli, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du 'l'ribu
nal Mixte d 'Alexandrie, le 7 Mars 1932 
sub No. 1371. 

Objet de la vente: 
ier lot : omissis. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 991 m2 G0/00, sise à Kafr El 
Cheikh, dis trict du :nême nom, Ghar
bieh, dont le tiers environ, côté Sud, est 
couvert par une maison d'habitation en 
briques, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un étage supérieur et par un gara
ge et dépendances, et le surplus, côté 
Sud, par un vaste hangar en tôle ondu
lée, séparée des précédentes construc
tions par une impasse, sis à la rue Da
yer El Nahia El Kiblï Ne. 25, immeuble 
56,508. 

Le tout limité: Nord, par la rue Dayer 
El Nahia, sur 23 m. 50/00 ; Ouest, Moha
med Eff. Oteiba et partie Saleh El Seka
mi, sur 47 m.; Sud, ruo Sultan Hussein, 
sur 23 m. 50/00; Est, rue de la Poste, 
sur 39 m. 

3me lot. 
Une autre parcelle de terrain de la 

superfi cie de 285 m2, s ise également à 
Kafr El Cheikh, district de même nom, 
Gharbieh, ensemble avec la maison y 
élevée en briques, composée d 'un rez
de-éhaussée et d'un é tage supérieur, sis 
à la rue El Ha di No. 48, rue de la Gare 
No. 53 et rue Emad El Dine No. 52, im
meuble 1, 3, 'l , sur la ire rue, 26 sur la 
2me, 40 sur la 3me. 

Le tout limité: Nord, partie Ramadan 
Akl et partie Talha Radouan, sur une 
long. de 41 m. 85/00; Ouest, rue Emad 
El Dine, sur 8 m. 40/00; Sud, rue El Na
di, sur 28 m.; Est, rue de la Gare, sur 
9 m. 20/00. 

Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 1500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
510-A-185 G. de Semo, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la R aison Sociale Elias 

Faddoul & Co., société de commerce 
mixte, ayant siège à Alexandrie, 3 rue 
Zombok. 

Au P'réjudice du Sieur Naim .Aly Fau
zi, propriétaire, suj e t égyptien, domici
lié à Alexandri e, rue Bab Sidra No. 28. 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobilière du 6 Jar.vier 1938, huissier 
A. Mizrahi, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 23 J anvier 1938 sub No. 292, avec 
l'exploit de sa dénonciation signifié le 
13 J an vier 1938, de l'huissier Mastoro
poulo. 

Objet de la vente: 3 kira ts par indivis 
dans une maison sise à Alexandrie, rue 
Bab Si dra No. 28, dépendant de ki sm 
Karmouz, Gouvernorat d'Alexandrie, de 
la superfici e de 220 p. c., composée d'un 
rez-de-chaussée, deux magasins et un 
appartement, a ins i que de 3 étages de 
deux appartements chacun. La dite mai
son est limitée comme suit: Nord-Oues!" 
Abdel Gaw ad Mohamed; Sud-Est, rue 
Bab Sidra où se trouve la porte d 'en
trée; Sud-Ouest, Youssef Bichara; Nord
Est, Moustafa Mohamed et Sayed Has
san. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frai s. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
482-A-173 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Banque d 'Athènes, 

société anonyme h ellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
23 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Administrateur-Délégué 
des succursales d 'Egypte, le Sieur M. 
Lascaris. 

Au préjudice de Ab dalla A wafir, fils 
de Awafir Younès, de feu Younès, pro
priétaire, sujet local, domi cilié à Ezbet 
El Bab, dépendant de Warak, près de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 30 Octobre 1937, 
huissier J. Chacron, dénoncé le 11 No
vembre 1937, hui ssier Ed. Donadio, 
transcrits le 22 Novembre 1937 sub No. 
2376 (Gh. ). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans de terrains de culture s is à 

Ezbet El Bab, dépendant de E l Warak, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gha rbieh ), di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan de terrains cultivables sis 
au village de El Warak, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hod El Berria 
w al Om Daoud No. 13, dont: 

a) 23 kirats et 2 sahmes. 
b ) 22 sahmes représentant la quote

part des 23 kirats et 2 sahmes ci-haut 
délimités, par indivis dans les canaux 
et drains d 'utilité générale. 

2.) 2 feddans de terrains de culture 
sis au village de El \Varak, Markaz K afr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hod E l Ber
ria wa Om Daoud No. 13, partie parcelle 
No. 1. 

D'après les dernières opéra tions ca
dastrales ces biens sont divi sés comme 
suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans de terrain s de culture sis 
au village de El Warak, Markaz KàJr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hod El Berria 
wa Om Daoud No. 13, partie parcelle 
No. 1, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan . 
2.) 2 feddans. 
N.B. - Les dits biens sont inscrits 

au teklif de Abdallah Awafir Younès, 
moukallafa No. 284, année 1937. 

Tels qu e les dits b ien s se poursuivent 
et comportent avec toutes construc
tions, dépendances, a ttenances et autres 
accessoires quelconques existant ou à 
ê tre élevés dans la suite, y compris 
toutes augmentation s et autres amélio
rations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse : L.K HJO outre 
les frais . 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

521-A-1 94 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Société des Terrains 

de la Ville d 'Alexandrie, ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Om El Rizk 'l'olba, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
du 19 Mai 1936, huissier A. Mieli, trans
crit le 4 Juin 1936 sub No. 2137. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 7 4 p.c. 66/100, sis à Alexandrie, 
à Ghorbal, rue El Zohd, limitée : Nord, 
propriété Dame Galila Mohamed; Sud, 
rue El Zohd; Es t, propriété Saliba Ibra
him Attia; Oues t, propriété Bekhaterha 
Bent Farag ; y compris un kiosque en 
bois surmonté d'une petite terrasse. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais . 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
525-A-198 I. E. Hazan, avocat. 

D-ate : Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de : 
1.) La Banque d 'Athènes, socié té ano

nyme h ellénique, ayant siège à Athènes 
et su ccursale à Alexandrie, agissant aux 
poursuites et diligences de M. M. Las
caris, administrateur-directeur général 
des succursales d 'Egypte, y domicilié. 

2.) Pour autan t que de besoin la Land 
Bank of Egypt, société anonyme, ayant 
siège à Alexandrie, 15 rue Stamboul. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Salam Ahmed Akl, 
2.) Abdel Baki Ahmed Akl, 
3.) Beltagui Ahmed Akl, tou s trois fils 

de Ahmed Akl. 
4.) Hoirs de feu Abdel Kaoui Ahmed 

Akl, fil s de Ahmed Akl, savoir Dam e Ei
da Ahmed Mousbah, fille de Ahmed 
Mousbah, p eti te-fille de Mousbah Ah
m ed, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineures Rawaghia et Nefissa, 
issu es de son m ariage avec le dit dé
funt. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à \i\Tarak, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Février 1938, huissier 
Ed. Donadio, dénoncée le 16 F évrier 
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1938, même hui ssier, transcrits le 28 Fé
vrier 1938 s ub No. 437 (Gh.). 

Objet de la vente: 
7 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
\Varak, district de Kafr El Cheikh (Gh.) 
divisés en deux parcelles: ' 

La ire de 6 feddan s, 4 kirats et 6 sah· 
mes, dont: 

a) 6 feddans et 6 sahmes au hod El 
Charki No. 7. 

b ) 4 kirats au hod Dayer El j\:ahia No. 
4, montant de la quote-part par indivis 
des 6 feddans et 6 sahmes dans les ca
naux et drains d'utilité générale. 

La 2m e de 23 kirats et 6 sahmes au 
hod El Charki No. 7. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucun e exception ni 
réserve, avec toutes constructions, dé
pendances, attenances et autres acces· 
soires quelconques existan t ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations e,t autres améli oration~. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les fra is. 
Alexandrie, le H Novembre 1938. 

Pour les poursuivantes, 
523-A-196 N. Vatimbella, avocat. 

Bate : Mercredi 14 Décembre HJ38. 
A la r equê te de la Hai son Soeiale 

Aghion Frères, de n ationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie, 3, rue Stam
boul, y élisant domicile dans le cabinet 
de lVIe Félix Padoa, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Chalabi El Hen
naoui, fi ls de feu Mahgoub, petit-fils de 
feu Awad, propriétaire, sujet égypLien, 
n é et domicilié au village de Kafr .\w1-
na, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verba~ de saisie 
immobilière du 5 Février 1938, huis5i2r 
A. Knips, transcrit au Bureau des Hy· 
pothèques d u Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 23 Février 1938 sub No. 250. 

Objet de la vente: en quatre lot". 
1er lot. 

2 feddan s, 13 kirats et 9 sahmcs de 
terrains de culture sis à Nahiet Dem;•,o
na, district de Teh El Baroud (Béhéra), 
au hod El Khamsin et Abou Ayad f\o. l, 
parcelle No. 9 et partie de la parcelle 
No. 42. 

2me lot. 
1 feddan, 12 kirats et 7 sahmes de ter

rains de culture sis à Nahiet Deme~na , 
district de Teh El Baroud (Béhéra), au 
hod El Khamsin et Abou Ayat No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

3me lot. 
2 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains de culture sis au zimam de Zahr 
El Timseh, district de Teh El Baroud 
(Béhéra), au hod Radwan 1'\o. 8, faisant 
partie des parcelles Nos. 5, 6 et 7. 

4me lot. 
1 feddan, 1 kirat et 19 sahmes de ter· 

ra ins de culture sis au zimam de Zahr 
El Timsah, dis trict de Teh El Baroud 
(Béhéra), au hod Omran No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 28. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les améliora
tions et augmenta tion s qui pourraient y 
être appor tées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 



14/15 Novembre 1938. 

:\'lise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2m e lot. 
L.E. 130 pour le 3me lot. 
L.E. 43 pour le 4me lot. 
Outre les frai s taxés. 

Pour la poursui van te, 
514-A-187 F . Padoa, avocat. 

Oate: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de n ationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie, 3, rue Stam
boul, y éli san L domicile dans le cabinet 
cle Me Félix Padoa, avocat à la Cour. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Kamel Khaled El Hennaoui, 
2.) Halim Khaled El 1-Iennaoui, 
3.) Abdel Aziz Khaled El Hennaoui. 
Tous fil s de feu Khaled, de feu Mah-

goub El Hennaoui, propriétaires, sujets 
égyptiens, nés et domiciliés au village 
de Kafr Awana, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1938, huissier 
A. Knips, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 23 Février 1938 sub No. 251. 

Objet de la vente: en deux lots. 
5 feddans et 18 kirats de terrains cul

tivables sis à Kafr A wana et Choyara, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra), en deux 
lots, savoir: 

1er lot. 
Biens sis à Kafr Awana, appartenant 

à Kamel, Halim et Abdel Aziz El Henna
oui. 

3 feddans au hod El Bachabiche No. 
1, ki sm awal, fai sant partie de la par
celle No. 47. 

2m e lot. 
Biens sis à El Choayara, Markaz Teh 

El Baroud, Béhéra, appar tenant à Ka
mel El Hennaoui. 

2 feddans et 18 kirats au hod El Kibli 
No. 3, parcelles Nos. 100 et 101. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les améliora
tions et augm entations qui pourra.ient 
y être apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 143 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2m e lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante, 
513-A-186 Félix Padoa, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête d'Ismail Moham ed Cha

labi, propriétaire, local, domicilié à Ale
xandrie, agissant en sa qualité de ces
sionnaire de la Dame Concetta Rubbi
no, rentière, italienne, domiciliée à Ale
xandrie. 

SurenchérisseUtJ.•: Aly Mohamed Che
bata, entrepreneur, égyptien, domicilié 
à Kom El Chogafa, haret El Chobokchi 
No. 24, à Alexandrie. 

Contre Fouad Hassan Aboul Ela, pro
priétaire, local, domicilié à Alexandrie, 
ruelle Ayoub Youssef, No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1935, huis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sier M. A. Sonsino, transcrit le 7 Octo
bre 1933 sub No. 4216. 

Objet de la vente: 
1.) 3 kirats et 18 2/3 sahmes par in

divis dans une parcelle de terrain de la 
superfici e de 371 p.c. 89/00, avec les 
constructions y élevées, consistant en 
un rez-de-chaussée et 2 1/2 étages supé
rieurs, le tou t sis à Alexandrie, quartier 
Kom El Chogafa El Barani, ruelle Ayoub 
Youssef No. 26, limi té: Es t, ruelle Ayoub 
Youssef où se trouve la porte d 'entr-ée; 
Ouest, propriété Ahmed Charaf eL Amer 
Gouda ; Nord, propriété Zaki Mahmoud 
Bekhi t; Sud, rue El Imam El Aazam. 

2.) 18 kirats indivis dans une parcelle 
de terrain de 269 p.c., avec les construc
tions y élevées, consistant en un r ez-de
chaussée et 2 1/2 étages supérieurs, le 
tout sis à Alexandrie, quartier Kom El 
Chogafa El Barani, ruelle Ayoub Yous
sef No. 9, limité: Nord, ruelle Adris; 
Sud, propriété Abou Bakr El Farrache; 
Ouest, ruelle Ayoub Youssef où se trou
ve la porte d 'entrée ; Es t, propriété Ah
m ed Khamis. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais . 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
517-A-190 Alfred Geargeoura, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la r equête du Sieur André Mirès, 

banquier, sujet italien, demeurant au 
Caire. 

Au préjuidiœ du Sieur Hassan Aly 
Hassan Ata1lah, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Barnacht, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 23 Novembre 1935, huissier Misistra
no, transcrit avec sa dénonciation le 31 
Décembre 1935, No. 5866 Guizeh. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes sis à 
Barnacht, Markaz El Ayat (Guizeh), 
dont: 

1.) Au hod El Sakaya No. 5, kism 
awal, fasl tani. 

2 feddans et 16 kira ts en deux par
celles. 

2.) Au hod El Hemeles No. 12. 
3 feddans, 2 kirats et 10 sahmes en 

deux parcelles. 
2me lot. 

2 feddan s, 7 kirats et 2 1/2 sahmes sis 
à Barnacht (Guizeh), dont: 

1.) Au hod El Akaba No. 11, kism awal. 
1 feddan, 21 kirats et 1 sahme en trois 

parcelles. 
2. ) Au hod El Boura No. 2. 
10 kirats et 1 1/2 sahm es indivis dan s 

deux parcelles. 
Pour les limites consulter le Cahier-

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 325 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
384-C-182 Marc Nahmias, avocat. 
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Date : Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de Habib Guirguis Ab

del Sayed, propriétaire, local, demeurant 
à Assiout. 

Contre les Hoirs Hassan Sallam Roue
chid, savoir: 

1.) l'viohamed Sallam Rouechid, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses frères et sœurs 
mineurs Ahmed, Rashid, Farhane, Was
sifa et Abdel Fattah. 

2.) Fatma Hassan Sallam. 
3.) Sa veuve Naessa Bent Farhane At

wa. 
Tous propriétaires, locaux, dem eurant 

à Arab Rouechid, Markaz Abnoub (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Septembre 1936, huis
sier Béchirian, transcrite avec sa dénon
ciation le 30 Septembre 1936 sub No. 
1004 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans et 12 kirats de terrains agri

coles sis à Nahiet El F ayam a, Markaz 
Abnoub (Assiout), propriété de Hassan 
Sallam Rouechid, moukallafa No. 469, 
année 1934, savoir: 

1.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Abadieh El Charki No. 24, faisant par
tie de la parcelle No. 6, à l'indivis dans 
la dite parcelle. 

2.) 3 feddan s au hod El Abadieh El 
Char ki No. 24, faisant partie de la par
celle No. 6. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Le Caire, le ii Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Philippe Aziz, 

395-C-193 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête des Sieurs Abraham et 

Jacques Gahtan. 
Au préjudice du Sieur Marcel Beria. 
En vertu d'un procès-verbal de sais.ie 

immobilière du 12 Janvier 1938, dénon
cée le 26 Janvier 1938, le tout transcrit 
le 9 Février 1938 sub Nos. 870 Caire et 
980 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, au hod Kasr El Nouz
ha, No. 14, rue Badieh No. 33, chiakhet 
Toussoum, kism de Choubrah, Gouver
norat du Caire, Nahiet Guéziret Badran 
wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh). 

Le terrain, de la superficie de 355 m2 
67 cm. et d 'après le Survey Department 
de 330 m2 07 cm., est entièrement cou
vert par les con structions d'un immeu
ble de r apport, composé d'un rez-de
chau ssée ayant 6 magasins et 3 petits 
logements à l'intérieur, de 3 étages, com
prenant chacun 3 appartements dont 
deux de 4 pièces e t un de 3 pièces et 
d' un étage partiel sur la terrasse com
prenant un appartement. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
404-C-202 J. R. Chammah, avocat. 
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Date: Samedi 17 Décembre iü3K 
A la requête de la Banque !vli s r. 
Contre ~~~ Cheikh Abboucl Nayel Ab-

del Aal, fil s de Nayel Abele! Aal, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Béni 
Mohamed El \'I a.rawna, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

En vertu d' tm procès-verba l de ":'ai s ie 
immobilière elu ;-.; Avril Hl37, hui ssie r 
Chahine, tran..;criL le .29 Avril 1D37, No. 
378 (Assiout). 

Obje t de la \ Cnte: 
7 feddans, ü kirals eL !1 :::ahmes sis it 

Béni Mohamed El i\'Iarawna, 1\Iarkaz Ab
noub (Assiout), décrits comme s ui t: 

i. ) 1 feddan et 12 sahmes au hod Garf 
Bechir El Bahari No. 73, faisant parti<:! 
de la parcelle No. '18, par indivis clans 1 
feddan et 2 ldrats. 

2.) 8 kirats a u h od Baliz El i\Iarawmt 
No. 68, faisant partie de la parcelle No. 
26. 

3.) 12 kirats et 4 sahmes au hod Khour 
Garf Bechir No. 23, faisant partie de l a 
parcelle No. 2, par indivi s dans 2 fed
dans, 4 kirats et 8 sahmes. 

4.) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
MaadiJ. No. 35, fai ~ant partie de la par 
celle No. 45, indivis dans 3 feddans <>. 1 
18 kirats. 

5.) 3 kirats au hod El Mehatla No. 47, 
faisant partie de la parcelle No. 27, par 
indivis dans 5 feddan s, 14 kirats et l.? 
sahmes. 

6.) 3 kirats e t 4 sahmes a u hod Ga:cf 
El Kébli No. 72, faisant partie de la par
celle No. 17, par indivis dans 3 feddans, 
1 kirat e t 20 sahmes. 

7.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Lahssa El Gharbieh No. 89, faisant par
tie de la parcelle No. iO, par indivi s dan s 
5 feddan s, i9 kirats e t i2 sahmes. 

8.) 17 kirats et i6 sahmes au hod Garf 
Béchir El Bahari No. 73, faisant partie 
de la parcelle No. 14, indivi s dans 3 fed
dans, 7 kira ts et 8 sahmes. 

9.) i8 kirats et 22 sahmes au hod Béni 
Marwana No. 51, fai sant partie de la 
parcelle 1 ·o. 2, par indivis dans 4 fed
dans, i5 kirats et 12 sahmes. 

10.) 9 kirats et 14 sahmes au hod El 
Hataba No. 52, faisant partie de la par
celle No. 6, par indivis dans 1.2 kirats e t 
16 sahmes. 

ii. ) ~ kirats et 8 sahmes au hod Baliz 
El Marwana No. 68, faisant partie de la 
parcelle No. 31, par indivis dans 3 fecl
dans, 3 kirats e t 16 sahmes. 

12.) 8 kirats au hod Ghoneim !\o. 23, 
fai san t partie de la parceUe No. 14. par 
indivis dans 5 feddan s, 7 kirats et 8 sah
m es. 

13.) 10 kirats et 22 sahmes au hod El 
Sayala No. 53, faisant partie de la par
celle No. 95, par indivis dan s 2 feddans, 
12 kirats et 8 sahmes. 

14.) 12 kirats et 20 sahmes a u hod El 
Hataba No. 52, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans 1 feddan, 
23 kirats et 12 sahmes. 

15.) 5 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Kalaa No. 57, faisant partie de la parcel
le No. 48, par indivis dans 10 kirats e t 
16 sahmes. 

16.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Hemeida No. 63, faisant partie 
de la parcelle No. 22, par indivis dans 
17 kirat.s et 4 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17.) 7 kirals ct 12 sahmes au hocl 
Cheil\:h Soliman ~o. 64, fai san t partie de 
la parcelle No. H , par indivis dans 4 
feddans, 2 kirals et 20 sahmes. 

18.) 1 kirat cL 18 sahmes au hod El 
Doueir No. 85, fai::;ant parlie de la par
ce lle No. 1 bis, par indivis dans 8 fed
dan s, H kiraLs e t 20 sahmes. 

19.) 1 kirat e t 18 sahmes au hod El 
Naggar No. 8!1, fai sant partie de la par
celle No. 52, oar indivis dans 7 kiraLs. 

Ainsi que Îe tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 105 outre les frais. 
Pour la poursuiYnnte, 

Maurice V. Castro, 
44!-C-207 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayanL s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Fatma, fille de Aly Bey Badr, sa
voir: 

1.) Hafez Hussein Salem, son époux. 
2.) Ahmed Mokht.ar. 
3.) Mohy El Dîne. 
4.) Hussein. 3·.) Salem. 
Ces 4 enfan ls majeurs de la di te dé

funte. 
T ous propriétaires, s uj ets !ocaux, do

miciliés au Caire, rue El Aroussi No. 4 
(Choubrah), sauf le 1er à Mallaoui, dé
biteurs poursuivis. 

Et contre: 
1.) Dame Ayo ucha Aly Touni, fille de 

Aly Touni . 
2.) Abdel Hakim Eid Touni. 
3. ) Mohamed Bey J\foustafa Omar, om

deh de T al Béni-Emran. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Ezbet Hassan Salem, dépen
dant de Toukh, di s trict de Mallaoui (As
siout), sauf le dernier à Ta! Béni-Amran 
(Assiout), ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 7 Décembre 1929, huis
sier \V. Anis, transcrit le 2'* Décembre 
1929, No. 9lt9 (Assiout). 

Ohjet de la \-ente: lot unique. 
Suivant procès-verbal modificatif des 

16 Janvier e t 23 Mars 1937. 
Désignation correspondant à l'état ac

tuel des biens. 
37 feddans e t 12 sahmes sis au villa

ge de Toukh Tanda, district de Mallaoui 
(Assiout), clivbés comme suit: 

1.) Au hod Awlad Salem No. 32. 
26 feddans, 8 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 22 feddans et i3 kirats, par

tie parcelle No. 13. 
La 2me de 3 feddans, 19 kirats et 8 

sahmes, partie parcelle No. 14. 
2.) Au hod El Dawar No. 26. 
2 feddans , L5 kirats et 12 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 6 kirats, partie parcelle No. 

59 
La 2me de 2 feddans, 9 kirats e t i2 

sahmes, partie parcelle No. 53. 
3.) Au hod Abou Rayah No. 25. 
6 feddans en deux superficies: 
La ire de 1 feddan, 9 kirats et 4 sah

mes, partie parcelle No. 2. 

H /15 :\ovemhre Hl38. 

La 2me de 4 feddan s, 14 kirats et 20 
sahmes, partie parcelle No. 1. 

4. ) Au hod Cheikh Abdcl Hahman 
~0. 27. 

:2 feddans et 16 sahmcs, en deux su
perficies: 

La ire de 16 kirals, parcelle No. 13. 
La 2me de 1 feddan , 8 Idrats et 16 

sahmes, parcelle No. 52 et par tie par
celle No. 53. 

T els que les dits b iens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3770 outre 
les Irais. 

495-C-229 
Pour la requéran te, 

A. Acobas, avoca t. 

Dale: Samedi i 7 Décembre 1938. 
A la requête de The DelLa Trading 

Company. 
Contre Istassi Gad Mahfouz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Novembre 1937, dé
noncé le 18 Novembre 1937 et transcrit 
le 23 Novembre 1937 sub No. 688 Kéneh. 

Objet de la vente: 
112 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains sis à 7\Tahiet E l Alika te, Markaz 
Kou s, Moudirieh de Kéneh, divi sés com
me suit : 

1.) 65 feddan s, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod El Machaa El Charki No. iD, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 46 feddan s, 15 kirats cl 8 sah mes 
au hod E l Machaa Fl Kibli No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 1 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.:E. 1120 ou lre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

488-C-222 A. M. Avra, avoca t à la Cour. 

Date: Sam ed i 17 Décembre 193~. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur I\:amel Abele! Latif Soli

man, admis au bénéfice de l'Ass is lélnce 
Judiciaire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte du Caire. 

3.) Monsieur le Greffier en Chef près 
la Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie. 

Au préjudice de la Raison Sociale .-\n
toine et Manoli Eleft.ériaclès, commer
çants, h ell ènes, demeurant à Béni-Souef. 

En verll.ll d 'un pro("ès-verbal de sabie 
immobilière du 14 Avril HJ38, dénoncée 
le 30 Avri l 1938, lran scrils le 13 :\lai 
i938 sub 1'\o. 243 Béni-Souef. 

Obje t de la vente: 
Un immeubl e, terrain e t construc

tions, sis à la ville de Béni-Soue f, :Vlar
kaz et l\foudirieh de Béni-Souef, de la 
superficie de 2112 m2, 7\To. 10 impôts, rue 
Samir, composé d'un rez-de-chaussée 
consis tant en la fabrique d'eaux gazeu
ses e t un seul étage s upérieur, con:-:lruit 
en pierres et briques cuites, complet de 
toutes les portes et fenêtres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frai!3. 
Pour les poursuivants, 

Jacques Chédoudi, 
467-C-221 Avocat à la Cour. 



1-i j liJ ~0\" i; llliJl'e Hl38. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, socJé té a nonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice <Je: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Aly Mous

sa, de son vivant débi~cur principa l, sa
voir: 

i. ) Dame Yachafat, sœur du dit dé
funt e t épouse du Sie ur Aly Mechri. 

2.) Ibrahim Aly Moussa, pris a u ssi 
comme codébiteur prin cipa l. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Aly 
Moussa, de son vi van t h éritier de feu 
Aly Aly l\Io ussa, savoir: 

3.) Dame Sokar Bent Mohamed Mon-
soure, veuve d u dit défunt. 

4.) Ahmed Mahmoud Aly Moussa. 
5.) Mahmoud Mahmoud Aly Moussa. 
Ces deux derniers enfants du dit dé-

funt. 
6.) Dame Messawara Bent Mahmoud 

Aly Moussa, épou se du Sieur Ahmed 
Ibrahim Aly Aly Moussa. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Mayana, district e t Moudirieh de 
Béni-Souef, débite urs poursuivis. 

Et contre: 
A. - i. ) Ahmed Abdel Alim Radi. 
2.) Amin Abdel Alim Radi. 
3.) Hanna Abdel Ch ehid. 
4.) Hussein Mohamed El Beksawi. 
5.) Hassan :VIohamed El Beksawi. 
6. ) Ahmed .:\1oh am ed E l Beksawi. 
7.) Ahmed El Ghadiri. 
8. ) Ahmed Aly Mechri , de Aly Mechri. 
9. ) l'vloham cd Said 7vlechri, de Said 

Mechri. 
10. ) Mahmoucl Aly Aly, pris e n sa qua

lité de tuteur de son fils mineur Moha
med Mahmoud Aly et ce dernier per
sonnellement au cas où il serait majeur. 

iJ. ) l\Jan sour Aly Mar:sou r. 
12. ) Set! ..\ Iecla ll a lah Ben t Hassanein 

Khami s. 
13.) Mohamecl. H.) Mahmoud. 
Tous deux enfan ts de Abclel Alim Ra

di elit Racli. 
15.) Abele 1 Eaoui l\Iohamed Ab el e l 

Alim, de Mohamed Alim. 
B. - Les Hoirs de feu Abclel Alim Ra

di, savoir : 
16.) Son père Abdel Alim Racli Aly. 
C. - Les Hoirs de fe u la Dame Bahia, 

fille de Aly Aly Somour, savoir: 
17. ) Riad Eff. Abdel Gawacl El Malat, 

pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tute ur de ses sœurs mineures: 

a) Samira Ben t Abdel Gawad El Ma
lat, 

b) Rafi!-;a Bent Abdel Gawad El Ma
lat et ces dernières au cas où elles se
raJE-nt deve n ues rnajeu res . 

18. ) ?viou st.a fa Abdel Gawad E l lVIalat. 
19. ) Zaki Abele! Gawad El Malat. 
20.) Dame \'az li Bent Abdel Gawad El 

Ma lat. 
21.) Farida l3ent Abdel Gawad El Ma

lat. 
'l'ous propriétaires, égyptiens, domi ci

liés à l\Iayana, sauf le 3me à Nazlet Ch é
rif Pacha, ces deux villages dépendant 
du district et Moudirieh de Béni-Souef, 
et les cinq derniers à Béni-Sou ef, rue 
Makin i, ti er s rlétenteurs apparents. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Juin 1935, hui ssier 
Joseph Talg , tran scrit le 13 Juillet 1935 
sub No. 546 Béni-Souef. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la ,-enle : lot uniqu e. 
18 Jeddan s, 12 kirats et 10 sahmcs de 

ter rains cultivabl es s is au vill age de 
Mayana, 1\larkaz cl i\Jouclirieh de Béni
Sou ef, divisés comme s uit: 

I. - Bien s appartenant a u Sieur Aly 
Aly Moussa. 

V feddans, 3 kira ts e t 22 sahmes, sa
Yoir : 

1.) A u hocl El Robbe No. 16. 
2 reddans, 21 kirats c t 12 sahmes fai-

sa nt partie d es parcelles :'-Jos. 13 e t Hl. 
2.) Au hod El Sabli No. 25. 
22 kirats e t lG sahmes, parcelle No. 3. 
3.) Au hod El l\ledawer El Bahar i No. 

31. 
8 kirats faisan t partie de la parcelle 

No. 28. 
4. ) Au hod El Farche Bi Bahari No. 32. 
4 feddan s, 5 kirats et 2 sahmes, par-

celles Nos. 12 e t 14. 
5.) Au hod El Farche El Kibli No. 35. 
18 kira ts et 16 sahmes, parcelle No. 12. 
Il. - Biens appartenant à Mahmoud 

Aly Mou ssa. 
5 feddans, i kira t e t 4 sahmes, savoir: 
1.) Au hod El Halfaya No. 6. 
11 fedclan s, 2 kira ts e t 4 sahmes divi

sés en d eux parcelles : 
La ire de 2 feddans et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
La 2me de 2 fedda n s, i lürat ct 8 sd h

mes, parcelle No. 10. 
2.) Au hod El Robee El Bahari :\To. iG. 
23 kirats fa isant partie de la parcelle 

No. 13. 
III. - Biens appartenant à Ibrahim 

Aly Aly Moussa. 
4 feddans, 1 lürals ct 8 sahmes divi

sés comme suit : 
1.) A u hod El Roboe No. 16. 
.l Jeddan et t2 sahmes fa isant partie 

cle la parcelle No. t3. 
2.) A u hod E l Farche E l Kibli No. 35. 
12 kirats e t 12 sahmes fais ant partie 

de la parcell e No. 20. 
3.) A u h od El Gueneina :\'o. 36. 
2 Jecldan s, 18 ki ra ts et 8 sahmes, par

celle No. 37. 
Tels qu e les dits bien s se poursuivent 

ct comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destin a tion qui en d é
pendent, sans a u cune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p•rix sur baisse: L.E. 335 outre 
les frais . 

Pour la requérante, 
A. Acobas, avocat. 

Oate : Samedi 17 Décembre 1938. 
A la r equê te de T h e Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sie u r ct Dame: 
L ) Malek Ibrahim El Abd Halabi. 
2.) Sekina Ibrahim El Abd Halabi, 

épouse de Mahmoud Ahmed Halabi. 
Tous deux propriétaires, suje ts lo

caux, demeurant à Heloua, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh ), débiteurs poursuivis. 

En ve t,tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1937, huis
sier Kyritzi, transcrit le 20 Octobre 1937, 
No. 1367 (Mini eh ). 

Obje t de la vente: 
7 feddans, 16 kirats et 1 sahme de ter

ra ins cultivables sis à Heloua, Markaz 
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B éni-l\Iazar (l\lini c h), e n deux parcelles, 
:oa Yoir: 

1. ) 3 feddan s, 13 kirals c l 3 sahmcs au 
hocl Choukrallah No. 11, fa isant partie 
de la pa r ce ll e :'{ o . 2. 

2.) '1 feclcia ns au h od El Talatine No. 8, 
fai sant partie de la parcelle :'-Jo. 5. 

Ai ns i que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par des tination qui en dépendent, 
san s a ucune excep tion ni r éserve. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix sur baisse: L.E. 330 outre 
los frais . 

Pour la r equérante. 
A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Panayoti Geor

geopoulo, négociant, hellène, demeu
rant a u Caire, à la rue Emad El Dine 
No. 181 e t y élisant domicile en l'étude 
de Maître Maurice Zahar, avocat à la 
Cour. 

Au pr·éjudice elu Sieur Kamel Rizkal
la Zikri, négociant, local, demeurant à 
Achmant, Markaz El Wasta (Béni
Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
::; ie immobilière transcrit a u Bureau des 
Hypoth èques du Tribunal Mixte du Cai
re le -1 Octobre 1034, No. 623 Béni-Souef. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de te rra in de 2 kirats e t 

!1 sahmes, avec les constructions y éle
vées, composées d'un étage formé de 
trois magasins e t un dépôt cle bois, s is 
à Achmant El Wasta, au hod Hawa No. 
10, parcelle No. 169. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 133 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

46-1·-C-218. Maurice Zaha r, avocat. 

Dale : Samedi 17 Décembre 1938. 
A la reqlllête d e T he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des S ieurs e t Dames: 
A. - i. ) Mounira Bent Cheikh Has

san Abo u Lei!. 
2.) Mohamed Abde l Azim Abou Leil, 

avocat. 
3.) Cheikh Aly Youssef E l Darairi ou 

Dardiri Abou Leil. 
--1. ) Zohra, fille de Youssef El Darairi 

ou Dardiri Abou Leil. 
5.) Ch eikh Abdel Aziz Mohamed Abou 

Le il. 
6.) Ab C:d llamid Ahmed Ch a m s El Di

n e. 
7.) Sanieh Bent El Cheikh Hassan 

Abou Leil. 
B. -Les Hoirs de fe u Ch eikh Ahmed 

Mohamed Abou Leil, savoir: 
S.) Zein El Abedine Ahmed Mohamed 

Abou Leil dit a ussi Niohamed Zein El 
Al:.•edine, fil s de Cheikh Ahmed Moha
m ed Abo u Lei!, pris également en son 
nom personnel. 

T ous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 
domiciliés la 1re à l'Abadi eh Abou Leil, 
à Mankatein, !e 8me à Abouan, ces deux 
villages dépendant àu district de Samal
lout (Mini eh ), les 2me, 3m e, 4me et 5me 
dem eurant à Béni-Mazar, le 6me à Béni
Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh), la 
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7me jadis à Mankatein et actuellement 
de domicile inconnu en Egypte ainsi 
qu'il résulte de l'exploit de l'huissier Jo
seph Talg du 15 Février i934. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Hoirs de feu Hassan At

tia Kassem, fils de feu Attia Kassem, sa
voir: 

1.) Sa veuve Dame Fatma Ibrahim 
Aly, prise tant en sa qualité d'héritière 
que comme tutrice de sa fille mineure 
Hamida Bent Hassan Attia Kassem et 
cette dernière au cas où elle serait de
venue m ajeure. 

Ses enfants: 
2.) Zidan Hassan Attia Kassem. 
3.) Dame Bekhita Ben t Hassan Attia 

Kassem. 
4.) Aicha ou Acha Bent Hassan Attia 

Kassem, épou:se de Mohamed Mohamed 
Ahmed Chekhone. 

5.) Dame Ratiba Bent Hassan Attia 
Kassem. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Béni-Aly, sauf la 5me à 
Minchat Bakir, dépendant de Om El 
Sass, di strict de Béni-Mazar (Minieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 8/9 Septembre i937, 
huissier Alexandre, tran scrit le 2 Octo
bre i937, No. i276 et le 7 Octobre i937, 
No. i308 (Minieh). 

Objet de la vente : 
i2 feddans, i9 kirats et i4 sahmes de 

te rrains cultivables sis au village de Bé
ni-Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh), di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Zaafarani No. 31. 
i kirat et i2 sahmes, partie parcelle 

No. 9. 
2.) Au hod Zaafarani El Charki No. 33. 
i3 kirats et 22 sahmes, partie parcelle 

No. 3. 
3.) Au hod Zaafarani El Charki No. 33. 
i feddan, i6 kirats et 10 sahmes, par

tie parcelle No. 9. 
4.) Au hod Chababourah No. 27. 
i feddan, 5 kirats et 3 sahmes, partie 

parcelle No. 93. 
5.) Au hod El Houeche No. 28. 
9 fedd ans, 6 kirats et i5 sahmes, par

tie parcelle No. 2. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

492-C-226 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Nayef 
Goued, de feu Goued Haroun, de son vi
vant débiteur originaire, savoir : 

1.) Dame Fatma Nayef, épouse de Ta
leb Fadel. 

2.) Dame Asma Nayef, épouse de 
Moursi Fadel. 

3.) Dame Hamida Nayef, épouse de 
Amin Mohamed Youssef. 

4.) Dame Nassar ou Ansar Nayef, 
épouse de Asmar Hassan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Toutes les quatre fille s du susdit dé
funt, propriétaires, égyptiennes, domici
liées au village de Asmant, dis trict d'A
bou Korkas (Minieh), débitrices pour
suivi es. 

Et contre les Sieurs et Dam es : 
A. - 1.) Khadigua, fille de Goued. 
2.) Taleb :b""'adel Goued. 
3.) Younès Aly Goued. 
4. ) Mazbouta ou Mabsouta Bent Aly 

Goued. 
5.) Chérifa, fille de Goued. 
6.) Helalia, ~eur m ère, fille de Hassan 

Goued. 
7. ) Badia ou Radia, fille de Hassan 

Goued. 
S.) Manaa .')u Mensagha, leur mère, 

fille de Tarchani, épouse de Hassan 
Goued. 

9.) Abdel Rehim El Sayed Hassan. 
iO. ) Moursi Fadel Goued. 
B. - Les Hoirs de feu Touni Aly 

Goued, savoir: 
11.) Mohamed Touni. 
i2. ) Kamel Touni. 
C. - Les Hoirs de feu Yamna Aly 

Goued, savoir: 
i3.) Mohamed Mahfouz, son fils. 
D. - Les Ho.ir s de feu Ibrahim Goued, 

savoir: 
14.) Chehata Ibrahim Goued, pris tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur de sa sœur mineure Sania, fil
le du dit défunt. et cette dernière per
sonnellem ent pour le cas où elle serait 
devenue m ajeure. 

i 5.) Fatma ibrahim Goued. 
E. - Les Hoirs de feu Abdel Gawad 

Aly Goued, savoir: 
i6. ) Mohamed Abdel Gawad Aly 

Goued. 
i 7.) Haroun Abdel Gawad Aly Goued. 
i 8.) Dessouki Abdel Gawad Aly 

Goued. 
Les i2me, i 3me, 14me, 1/me, i8me et 

i9me pris égalem ent en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Latifa, épou
se de Aly Aly Goued. 

J;..,_ - Les Hoirs de feu Asnai Hassan 
Mohamed, savoir: 

19.) Insar, son épouse, fille de Nayef 
Goued, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de a) Moufi
da et b) Adila, enfants du dit défunt et 
ces d ernières pour le cas où elles se
raient devenues maj eures. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Asmant, Markaz Abou Korkas 
(Minieh), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai i935, transcrit le 
29 Mai 1935, No. i058 (Minieh). 

Objet de la vente: 
i6 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Asmant, dis trict de Abou Korkas (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod Farag No. 8, anciennement 
Kabalet Segelet Younès Farag et Sege
lete Darwiche. 

5 feddans, 3 kirats et 22 sahmes. 
2.) Au hod El Guezira No. 10, ancien

nement Kebalet El Guezira wal Sama
niet Achar. 

5 feddan s, 17 kirats et i4 sahmes en 
deux parcelles : 

La ire de 4 feddans. 
La 2me de i feddan, i7 kirats et 14 

sahmes. 
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3.) Au hod Hawawsa No. 12, ancien
nement Kebalet El Hawawsa. 

i feddan. 
4.) Au hod El Kouem No. 11, ancien

nement Kebalet Kouemat et Seglet 
Younès. 

3 feddans e t 4 kirats en deux parcel-
les : 

La ire de i9 kirats. 
La 2m e de 2 feddans et 9 kirats. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. 7. 
i feddan et 4 kirats. 
Des dits biens il y a lieu de dis traire 

i5 kirats et 2 sahmes sis aux hods El 
Khawawsa No. i 2 et El Kouem No. 11, 
expropriés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

496-C-230 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Au préjudice de Ahmecl Youssef Sa
lem, fil s de feu Youssef Salem, proprié
taire, égyptien, domicilié à El Edrassia, 
district et Moudirieh de Béni-Souef. 

Débiteur poursuivi. 
Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu. Salem Saad, 

savoir : 
1. ) Abdel Tawab Salem Salem Saad. 
2.) Mohamed Salem Salem Saad. 
3.) Hafez Salem Salem Saad. 
!1.) Dame .Zeinab Bent Salem Salt:m 

Saad, épouse de Aly Mohamed. 
5.) Dame Ezzia Ben t Salem Salem 

Saad, épouse de Farag Hussein. 
6.) Dame Raya Bent Meligui, sa veu

ve. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan El Kholi, savoir: 
7.) Dame Amina, fille de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
8.) Dam e Nefissa, fille de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
9.) Dame Zeinab, fille de Mohamed Ha

m adan El Kholi. 
C. - Les Hoirs de la Dame Amna, de 

son vivant héritière de feu son père Mo
hamed Ramadan El Kholi, savoir : 

iO.) Son époux Abdel Meguid Aly 
Radwan. 

iL) Alieh ou Aliche Abdel Meguid Aly 
Radwan. 

i2.) Aly Abdel Meguid Aly Radwan. 
i3.) Ahmed Abdel Meguid Aly Rad

wan. 
i4. ) Dame Khadra Abdel Méguid Aly 

Radwan, épo use de Salloum Soliman. 
D. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Ramadan et de feu Aly Rama
dan, savoir: 

15.) Abdel Halim Aly Ramadan. 
i6.) Mohamed Aly Ramadan. 
i7. ) Dame Halimma Bent Hag Hassa

nein. 
E. - Les Hoirs de feu la Dame Na

guia Ben t Abbas Moussa, 2me femme 
de Mohamed Ramadan, de son vivant 
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héritière de ce dernier et de son fils Mo
hamed .Mohamed Ramadan, savoir: 

18.) Mahmoud Abbas Moussa. 
19.) Ahmed Abbas Moussa. 
20.) Mohamed Abbas Moussa. 
F. - 21. ) Le Sieur Ahmed Farag Sai

lam. 
Tous propriétaires, .sujets locaux, de

meurant au village de Menchat El Orna
ra, sa uf le 21me à Edrassia et les 1Sme, 
19me et 20me à Awawna, tous ces villa
ges dépendant des district et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En ve,rtu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1.9.35, transcrit le 19 Mars 
1935, No. 210 Béni-Souef. 

Objet de la vente-: lot unique. 
25 feddan s et 12 ~ahmes de terrains 

cultivables situés au village de El Edras
sia, district et Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

A. - Au hod Dayer El Nahia No. 2. 
2 feddan s, 17 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles, savoir: 
1.) 2 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, 

parcelles Nos. 11, 26 et 28. 
2.) 14 kirais, parcelles Nos. 12 et 13. 
B. - Au hod El Rezka No. 4. 
5 feddans , H kirats et 14 sahmes en 

deux parcelles : 
1.) 17 kirats et 20 sahmes, parcelle 

\fo. 15. 
2. ) 4 feddan.s, 20 1\:irats et 8 sahmes, 

parcelles Nos. Hl et 20. 
C.- Au hod Dayer El Gharbi No. 5. 
a feddans et 8 sahmes, en deux par

celles: 
La ire de 2 feddans et 6 kirats, par

celle No. 28. 
La 2me de 6 feddan s, 18 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. 12. 
D.- Au hod El Zaraa El Charki No. 6. 
/1 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes, en 

trois parcelles, savoir: 
1. ) 3 fed dans, 7 kirats et 8 sahmes., 

parcelle No. '12. 
2.) 8 kirats e t. ~ sahmes, parcelle No. 

;)::> 

3. ) 1 fedd an, 7 kiro.ts e t 4 sahmes, par
cell e No. 39. 
E.- Au hod El I\Techreka No. 3. 
2 feddan s, 18 kirats e t 4 sahmes, par

celle No. 18. 
Tels que les dits biens se poursuiven t 

et comportent avec toutes attenances et 
dépendances 0t tou s accessoires gén é
ra lement quel conques, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Pour le s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix sur baisse: L.E. 323 outre 
les frai s. 

Pour la poursuivante, 
~93 -C-227 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requèle de la S.A. E. Financière 

& Immobilière dont le siège es t au Cai
re, représentée par le Président de son 
Consei l d'Administration, le Sieur Elie 
\L Curie!, demeurant au Caire et éli
sant domicile en cette ville en l'étude 
de Me Eli e i\Iosseri, avoca t à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Aziza Hanem Abdel Ra

zeli:, veuve de feu Gamil El Sayed Abou 
Ali, tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutri ce de ses enfants mineurs 
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Ibrahim El Sayed Abou Ali et Farouk 
El Sayed Abou Ali. 

Tous trois pris en leur qualité d'héri
tiers de feu Gamil El Sayed Abou Ali, 
fils de feu Mohamed Pacha El Sayed 
Abou Ali, petit-fils de feu El Sayed So
liman Abou Ali, propriétai res, égyp
tien s, demeurant au Caire, à la rue Ber
gass No. 2 (Kasr El Doubara). 

Les mine urs susnommés Ibrahim El 
Sayed Abou Ali et Farouk El Sayed 
Abou Ali, pris également en leur qualité 
d 'héritiers de feu la Dame Zeinab Ha
nem Bahgat, veuve de feu Mohamed Pa
cha El Sayed Abou Ali, cette dernière 
pri se tant personnellement qu'en sa qua
lité d 'héritière de son fils prédécédé feu 
Gamil El Sayed Abou Ali, susnommé. 

2.) La Dame Boussaina Hanem El 
Sayed Abou Ali, épouse du Sieur Ah
med Bey Talaat, propriétaire, égyptien
ne, demeurant au Caire, 23, chareh 
Roushdi Pacha (Héliopolis). 

3.) La Dame Akila Hanem El Sayed 
Abou Ali, épouse du Sieur Wahby 
Omar, propriétaire, égyptienne, demeu
rant au Caire, 3, chareh El Kalaa (Hélio
polis). 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'héritières de leur mère feu la Da
me Zeinab Hanem Bahgat susnommée, 
elle-même prise tant personnellement 
qu'en sa qualité d 'héritière de son fils 
prédécédé feu Gamil El Sayed Abou Ali 
susnommé. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1936, huis
sier W. Anis, dénoncée le 23 Septembre 
1936 e t transcrit avec sa dénonciation 
le i5 Octobre 1936 sub No. 1181 (Ménou
fieh ). 

Objet de la vente: 
219 feddans, 7 kirats et 2 sahmes d'a

près l'acte de prêt et 219 feddans et 5 
sahmes d 'après l'état du Survey de ter
res sises aux villages de El Kawadi, Ma
niai Arouss, El Helwassi et Bouhet Cha
tanouf dit aussi Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, district de Achmoun (Ménou
fi eh ), distribués comme ~mit: 

1. - Bien s sis au village de El Kawa
di , di s trict d 'Achmoun (Ménoufieh). 

l er lot. 
3 feddan s, 18 kirats et 14 sahmes de 

terres sises au dit village de El Kawadi, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

a ) 3 feddans et 13 kirats au hod Abou 
Ali No. 3, parcelle No. 46 . 

b ) i5 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Halabia :\!o. 7, parcelle No. 89. 

Il. - Biens sis a u village de Maniai 
El Arouss, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ). 

2me lot. 
12 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 

terres sises au dit village de Maniai 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a ) 36 feddans, 14 Jürats et 20 sahmes 
a u hod Entein El Bahari No. 1, parcelle 
No. 2. 

b ) 14 feddans, 22 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 11. 

c) 21 feddans et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 34. 

d) 2 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 36. 
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3me lot. 
11 feddans, 1 kirat et 11 sahmes de 

terres sises au dit village de Manial El 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a) 6 feddans, 7 kirats et 16 sahrnes au 
hod El Goufa<a El Bahari No. 2, parcel
le No. 10. 

b) 4 feddans, 17 .kirats et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 29. 

4me lot. 
10 kirats et 20 sahmes de terres sises 

au dit village de Maniai El Arouss, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh), à l'indivis 
dans 21 kirats et 9 sahmes au hod El 
Entein El Gharbi No. 4, parcelle No. 79. 

5me lot. 
31 feddan s, 5 kirats et 16 sahrnes de 

terres sises au dit village de Maniai El 
Arouss, Markaz Achrnoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 4 Jürats e t 21 sahmes au 
hod El Entein El Charki No. 5, parcelle 
No. 49. 

b) 6 feddan s, 1 kirat et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 36. 

c) 23 feddan s, 5 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 29. 

d) 18 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 53. 

Gme lot. 
42 feddans, 22 kirats et 8 sahmes de 

terres sises au dit village de Maniai El 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a) 21 feddans, 5 kirats et 19 sahmes 
au hod El Esna El Achar No. 6, parcelle 
No. 116. 

b) 2 feddan s, 9 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 101. 

c) 19 feddans, 6 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 112. 

III. - Biens sis au village de El Hel
wassi, Markaz Achmoun (Ménoufieh). 

7me lot. 
11 feddans, 19 kirats et 2 sahmes au 

hod El Ghofara No. 1, parcelle No. 29. 
IV. - Biens sis au village de Bouhet 

Chatanouf dit aussi Bouhet Chatanouf 
wa Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh). 

8me lot. 
D'après l'acte de prêt. 
38 feddans, 8 kirats et 19 sahmes de 

terres sises au dit village de Bouhet 
Chatanouf dit aussi Bouhet Chatanouf 
wa Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), divisés comme su it: 

a) 15 feddans et 18 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. 19. 

b) 20 feddans, 3 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 27, au même hod. 

c) 2 feddans, 11 kirats e t 8 sahmes, 
parcelle No. 22, au même hod. 

D'après l'état du Survey. 
38 feddan s, 4 kirats e t 2 sahmes de 

terres sises au dit village de Bouhet 
Chatanouf, Markaz Achmoun (Ménou
fi eh), divisés comme suit: 

a) 15 feddan s e t 18 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. 19. 

b) 20 feddan s, 3 kirats et 11 sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

c) 2 feddans, 6 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 22. 

9me lot. 
4 feddans et 12 kirats de terres sises 

au dit village de Bouhet Chatanouf, Mar-
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kaz Achmoun (Ménoufieh), au hod El 
Sawi No. 11, parcell e No. 33. 

iüme lot. 
D'après l'acte de prêt. 
2 feddans e t 12 kirats de terres sises 

au village de Bouhet Chatanouf dit aus
si Bouhet Chatanouf wa Kafr One, Mar
lŒz Achmoun (Ménoufieh), au hod El 
Hicha No. 6, parcelle No. 187. 

D'après l'Etat du Survey. 
2 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes de 

terres sises au dit village de Bouhet 
Chatanouf, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), au hod El Hicha No. 6, parcelle 
No. 187. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances et dépen
dances, tou s immeubles par na ture et 
destina tion, toutes augmentations, amé
liora tions e t constructions que l'on pour
rait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 7000 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3m e lot. 
L.E. 40 pour le 4me lot. 
L.E. 3000 pour le 5me lot. 
L.E. 4000 pour le 6me lot. 
L.E. 1000 pour le 7me lot. 
L.E. 3700 pour le 8me lot. 
L.E. 400 pour Je 9m e lot. 
L.E. 200 pour le iOme lot. 
Outre les frais. 

511-C-238. 

Pour la poursuivante, 
Elie l\fosseri, 

Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
ALUIEI\CE.S: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 13 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

r e Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. of 
Egypt Ltd., e t. du Gouvernem en t Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Hélai Hassan 
El Khawassa, fil s de Hassan El Khawas
sa, savoir: 

1.) 1-Iagrassi, 2.) Salama, 3. ) Tewfik, 
!1. ) Hanifa, 5.) Om El Ezz, enfants du 

dit défunt. 
6.) Aziza Hélal Ahmed El Guindi, tant 

personnell em ent que comme tutrice de 
ses enfants mineurs Hélai et Bahia Hé
Jal Hassan. 

7. ) Foz Hélai, sa fille, prise aussi en sa 
qualité: a ) d'héritière de sa mère Sé
lima Aly El Dobali, de son vivant veuve 
du dit défunt et héritière de son fils 
Hélal Hélai Hassan et b ) comme tutrice 
des mineurs Nafissa et El Sayed Hélai 
Hassan. 

8. ) Moufida Aly Ibrahim, sa 2me veu
ve. 

9.) Hoirs de la Dame Sélima Aly El 
Dobali, précitée, savoir : Zomareda Aly 
Ibrahim, 

10.) Om Aly, fille de Aly Ibrahim, tou
tes deux filles de la dite défunte. 

11.) Nafissa Hélal. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à Bahnaya, sauf les 4me et 3me 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

à Ezbet Aly Mohamed, et Nafissa à Kafr 
Mokdam, débiteurs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1935, huissier 
Ph. Atalla, dénon cée le 29 Mai 1935, 
transcrits le 9 Juin 1935, No. 6130, et 
d 'un procès-verbal de distraction du 1er 
Février 1938. 

Objet de la vente: 105 feddans, 14 ki
rats et 7 sahmes de terrains sis au vil
lage de Bahnaya, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7540 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
549-M-31 Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: J eudi 15 Dé~embre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Clam ée Charkass. 

Contre Moham ed Megahed Sabee, pro
priétaire, local, à Nawassa El Gheit 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Novembre 1931, huis
sier U. Lupo, transcrite le 28 Novembre 
1931, No. 11815. 

Objet de la vente: 5 feddan s, 14 kirats 
et 12 sahmes sis au village de Nawassa 
El Gheit, clis tri c t de Aga (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
51!4-M-26. Khalil Tewfik, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 1er Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Issa Serafim, 

fil s de feu Serafim Habib, propriétaire, 
protégé fran çais, demeurant à Bilbeis 
(Ch. ). 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de l'Adminis tra tion des \Vakfs 
Royaux, ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz El Zahed, 
fils de Amer, fils d'El Sayed El Zahed, 
propriétaire, suj et local demeurant à 
Belbeis (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiqu ée par ministère de 
l'huissier V. Chaker en date du 20 Jan
vier 1932, dénoncée par exploit du mê
m e hui ssier en date du 30 Janvier 1932, 
dûment transcrit le 13 Février 1932, No. 
414. 

Objet fie la vente: 
3me lot. 

Une m aison s ise à Belbeis sub No. 10, 
chareh El Cheikh Saleh No. 93, kism sa
ni Belbeis , d'une superficie de 200 m2 
25 cm. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Fatma Mo

hamed El Hamalawi, fille de feu Moha-
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med El Hamalawi, propriétaire, indigè
n e, demeurant à Bilbeis (C h.). 

Prix de la ire adju dication: L.E. 200 
outre les frais. 

Manso urah, le 14 Novembre Hl38. 
Pour le poursuivan t, 

363-Dl\I-60. Fahmy Michel, avocat.. 

SUR SURE:NCIIERE. 

Date: J eudi 1er Décembre 1938. 
A La requf:le du Sieur Hussein lVI os ta

fa El Aguizi, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Mansourah, sure.nchérisscur. 

Cette vente était poursuivie à la requê
te du Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme ayan t siège au Caire. 

Contre les héritiers de feu Ibrahim 
Daoud, fil s de Jeu El Hag Ibrahim 
Daoud, de son vivant débite ur du pour
suivant e t sa veuve la Dame Eicha Ha
nem Serry, fill e de feu Hussein Pacha 
Serry, sa voir: 

1.) Aly Eff. Ibrahim Daoud, son fil s; 
2.) Dame Fardos Ibrahim Daoud, sa 

fille, épouse divorcée du Sieur Gaafar 
Eff. Aly. 

Tous propriéta ires, suj ets locaux, de
m euran t au Caire, à Choubra-Garden, 
rue Choubra No. 237, au 2me étage. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1933, l1uis· 
sierA. 1-Iéchémeh, transcrit les 9 Novem
bre 1933, No. 10937, et 6 Janvi er iü3G, 
No. 195. 

Objet de la vente: 7 4 feddans, lÎ ki
rats e t 12 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Tarha, district de Faraskour 
(Dale). 

Y compris 1 sakieh. 
Ensemble: le tiers à l'indivis dans le 

dawar e t la m aison des hôtes, madiafa. 
Le dawar es t actuellement inexistant 

ayant é té totalement démoli. 
Quant au madiafa il existe en bon état.. 
Pour les limites consulter le: Cahier 

des Cha rges. 
Les dits bien s ont été adjugés à !"au

dience du 27 Octobre 1938 au Sieur Ab
del Halim El Sayed El Badri sur la mi
se à prix de L.E. 22'15. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 2460,300 
m /m outre les frai s. 

Mansourah, le 14 Novembre Hl3S. 
Pour le surenchérisseur, 

330-M-32 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 1er Décembre 1938. 
Cette vente é ta it poursuivie à la re

quête du Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonym e ayant siège au Caire, et 
ac tuellement à la requête du Docteur 
Mahmoud Aly Azzam, fils de feu Aly 
Azzam, m édecin, suj et local, demeurant 
à Béni-Souef, Haute-Egypte, en vertu 
d 'un procès-verbal de déclaration de _su
renchère dressé au Greffe des Adjudrca
tions du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 6 Novembre 1938. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh ,\ b
del Wahab El Chaarani , dit aussi Abdel 
Wahab Ahmed Ghoneim ou Abclel \Va
hab El Chaarani Ahmed Ghoneim, l'ils 
de feu Ahmed Ghoneim, de son vivant 
débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Chefa, fill e de Salem Ab
doun, sa veuve, prise aussi comme tu
trice des héritiers mineurs ses enfants: 
a) Zein E1 Abedine, b ) Ahmed et c) El 
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Ramli, issus de son union avec le dit 
défunt; 

2.) Dame Rihana Abdel Wahab, sa fil
le, épouse Hussein Sélim. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village d'El Makhazen, dis
trict de Simbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier G. Chidiac, en date du 9 Dé
cembre 1937, et transcrite le 2 Janvier 
1938, No. 16 (Dak.). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

8 feddans et 16 sahmes de terrains sis 
au village de El Matwah, district de 
Simbellawein (Dak.), au hod El Kébir 
wal Negara No. 3 du No. 1. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations du cadastre: 

7 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d'El Matwah, dis
trict de Simbellawein (Dale ), distribués 
comme suit: 

i. ) 6 feddans, 18 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 16, au hod El Kébir wal Ne
gara No. 3. 

Cette parcelle est inscrite sur le re
gi stre du nouveau cadastre au nom d'El 
Cheikh Abd el W a hab El Chaarani, dé
tention de la Société Foncière, en vertu 
d'un jugement d'adjudication No. 11516 
du 17 Octobre 1932. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 18 sahmes, par
celle No. 27 au dit hod No. 3. 

Cette parcelle est inscrite au nom de 
El Baz Emara Kassem pour 12 kirats 
et 21 sahmes, et Hassan Hassan El Aga
mi pour 12 kirats et 21 sahmes, déten
tion de la Société Foncière, en vertu 
d'un jugement d 'adjudication, No. 11516, 
du i7 Octobre 1932. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 578 et 600 m jm pour 
le 2me lot., outre les frais. 

Mansourah, le H Novembre 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

562-DM-59 Fahmy Michel, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Minchat Farouk, Markaz Dé
lin gat (Béhéra). 

A la requête de Hassan Eff. Mohamed, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire. 

Contre: 
i.) Mahmoud Awad Hamad, 
2.) Abdel Azim Awad Hamad, 
3.) Dame Sakta, veuve de feu Abdel 

Aziz Mansour, èsn. et èsq. 
En vertu: 
i.) D'un jugement civil mixte d'Ale

xandrie du 25 Mai 1937, R.G. No. 2615, 
û2e A.J. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un arrêt de la Cour d'Appel Mix
te d 'Alexandrie du 17 Février 1938, No. 
598/62e A.J. 

3.) D'un commandement des 12 et 13 
Avril 1938. 

4.) D'un commandement du 28 Juin 
1938. 

5.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière du 12 Juillet 1938, huissier G. Al
tieri. 

6.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière du 21 Juillet 1938, huissier G. Han
nau. 

7.) D'un procès-verbal de récolement 
et saisie mobilière du 25 Octobre 1938, 
huissier Hannau. 

Objet de la vente: 
1.) 2 ânesses, l'une blanchâtre et l'au

tre grisâtre, de monture, âgées de 5 à 6 
ans environ. 

2.) 1 veau roux, âgé de 1 an. 
3.) 5 ardebs de maïs non décortiqué. 
4.) 1 garniture de salon en bois de 

pitchpin, rembourrée de peluche verte, 
composée de 3 canapés, 6 fauteuils, 2 
guéridons à 2 vitrines à battants. 

5.) 1 buffet dessus marbre blanc et 
vitrine. 

6.) 1 tapis fond clair, avec fleurs gre-
n a t, de 4 m. x 2 1/2 m. environ . 

7. ) ii2 kantars de coton. 
8. ) 105 ardebs de maïs. 
Le Caire, le H Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
527-CA-241 S. Cadéménos, avocat. 

Date: J eudi 8 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Santa, district de Santa (Ghar
bieh). 

A la requête de The Socony Vacuum 
Oil Co. Inc., venant aux droits et actions 
de The Socony Vacuum Corporation, so
ciété anonyme américaine, ayant siège à 
New-York et succursale à Alexandrie, 7 
rue Fouad Ier, agissant aux poursuites 
et diligences du directeur de la dite suc
cursale le Sieur D. Parsons. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim El Na
barawi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Santa (Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du 10 Octobre 1938, huissier N. Moché, 
en exécution d 'un jugement du Tribu
nal Mixte de Justice Sommaire d 'Ale
xandrie en date du 1er Août :L938. 

Objet de la vente: 1 machine à pétrole 
pour faire fonctionner le moulin à fari 
ne, marque The Egyptian Engineering 
Stores, avec ses courroies de transmis
sion 21 et 1 crible. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

504-A-179 Avocats. 

Dale: Jeudi 17 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, boulevard Saad 
Zaghloul No. 33. 

A la requête de la Rai son Sociale Ro
bert Richès & Co. 

Au préjudice du Sieur André Scordé
lis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 31 Mars 1938, huissier V. Giusti, en 
exécution d'un jugement du 5 Décem
bre 1932 du Tribunal Sommaire Mixte 
d 'Alexandrie. 
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Objet de la vente: différents meubles 
garnissant l'atelier àu débiteur tels que: 
canapé, fauteuils, banc, table, lustre, 
mannequin, étagère, m achine à coudre 
Singer, 7 pièces de drap, etc. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 
Bernard S. I-Ierscovitch, 

507-A-182 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 20 rue Sidi Moha
med El Ghouzouni, 1er étage, quartier 
Ghénéna. 

A la re:quête de la Philips Orient S.A. 
Contre Mohamed Effendi Chaaban. 
·En vea·tu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 26 Octobre 1938, par l'huis
sier J. Chacron. 

Objet de la vente: table, C" haises, buf
fet, miroirs, vitrine, dressoir, étagères, 
chiffonnier, fauteuils, argentier. 

Pour la poursuivante, 
Roger Oued, 

528-CA-242 Avoca t à la Cour. 

D-ate: Mardi 29 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de France, 
No. 18. 

A la requête de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et su ccursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Emmanuel Ga
lanakis, commerçant, hellène, domicilié 
à Alexandrie, 1.8 rue de France. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Mars 1.938, de l'huissier U. Do
nadia. 

Objet de lf!. vente: un camion marque 
« Chevrolet », à 6 roues, châssis No. 
6763669, plaque No. 871 A., en bon état 
de marche. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1.938. 
Pour la poursuivante, 

520-A-193 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi J9 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mit Baclr Halawa, Markaz Sa-
manoud (Gh.). 

A la requête de Stéfanos M. Stéfanou. 
Contre Mohamed Mohamecl El Chiwi. 
En vertu d 'un procès-verbal de· saisie 

du 3 Avril 1937, huissier Max Heffès en 
ex~ution d'\m jugement rendu pa~ le 
Tnbunal M1xte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, en date du 2 Novembre 
1936, R.G. No. 6327/61e A.J. 

Objet de la vente: 2 ânes âgés de 5 et 
6 ans, 1 vache âgée de 9 ans; 18 arclebs 
de blé environ. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

567-A-205. A. Raouf Hilmv, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Sporting Club (Ramleh), ave
nue Sidi Gaber No. 5. 

A la requête du Sieur Gabriel Habbaz, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue de la Poste No. 10. 

A l'encontre de la Dame Marika Mat
zakis, sujette hellène, domiciliée précé
demment à Sporting Club (Ramleh), 
avenue Sidi Gaber No. 5 et actuellement 
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à Dessouk (Gh.), chez son mari le Sieur 
Emmanuel Matzakis, propriétaire de la 
Pharmacie du Nil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Juillet 1.938, hui ssier Chryssan
this, la di te saisie validée par jugement 
du Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 29 Août 1938. 

Objet de la vente: armoires, lavabo, 
balanJ::oires, étagères, chaises, rideaux, 
tables, canapés et fauteuil s avec cous
sins, portemanteaux, lustres électriques, 
plateaux, plats en porcelaine, colonnes 
en bois, tapis européens et persans, 
commode, baignoire, vieille machine à 
coudre Singer, buffet en placage, dres
soir, argen ti er, appareil de radio mar
que Philips à 6 lampes, en bon état de 
fonctionnem ent, tableau paysage à l'hui
le, avec corniche, porte-fleurs. 

Pour le poursuivant, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

505-A-180 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Jeudi 17 Novembre 1938, dès 9 

h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Darb Saada, No. 9. 
A la requête de Jacques El Kobbi & 

Cie. 
Contre Gabriel J. Dana. 
E'n vertu d'une ordonnance rendue 

sur requête par Monsieur le Juge de 
Service du Tribunal Mixte du Caire le 
2 Novembre 1938, No. 2480/63e. 

Objet de la vente: 48 pièces de drap. 
Le Commissaire-priseur, G. B'igiavi. 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari, 

Avocats à la Cour. 
370-DC-34 (2 NCF iü/15). 

Date et lieux: Mercredi 30 Novembre 
1938, à 10 h. a.m. à Sarawa et à 11 h. 30 
a.m. à Béni Magd, le tout Markaz Man
falout, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Mohamed Etman E tm an. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A Sarawa: 11 1/2 kantars de coton 

Achmouni, au hod Mohamed No. 2. 
A Béni Magd: 5 kantars de colon Ach

mouni, 16 ardebs de maïs. 
Pour les poursuivants, 

M. et J. Dermarkar, 
499-C-233 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à iO 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Hawatka, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Farrag Aly Farrag, 
2.) Hassan Aly Farrag, recta Hassan 

Farrag Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mai 1937. 
Objet de la vente: 1 table, 12 chaises 

cannées, 1 fauteuil, 2 canapés; 6 ardebs 
de blé; 2 vaches, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

500-C-234 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Benha, à la Pharmacie de la 
Moudirieh. 

A la requête de la Raison Sociale 
Ayrton Saunders & Co. Ltd., ayant siège 
à Liverpool. 

A l'en contre de Hag Ahmed El Nayeb, 
propriétaire de la Pharmacie de la Mou
dirieh, domicilié à Denha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du ii Juin 1938, en exécution d'un juge
m ent sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire, du 7 Avril 1938. 

Objet de la vente: l' agencement com
plet de la pharmacie, composé d'un 
banc-comptoir vitré, d 'étagères, de vitri
nes d'exposition; 

50 litres de vin Malaga, 
100 kilos de sulfate de soude en pou-

dre, 
100 kilos de sulfate de soude sec, 
100 kilos de sel anglais. 
Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
487-AC-1ï8 Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 40, rue Reine Farida. 
A la requête de la Dame Marie Francès 

et Cts. 
Contre la Dame Alice Thomas. 
En vertu d 'une saisie conservatoire du 

10 Septembre 1938, validée par jugement 
du Tribunal Mixte du Caire (Chambre 
Sommaire), du 28 Septembre 1938, R.G. 
No. 7420/63e A.J. 

Objet de la vente: tapis, canapé, ra
dio « R. C. A. », garniture de salle à 
mang·er en noyer, garniture de chambre 
à coucher en noyer, etc. 

Pour les poursuivants, 
M. Muhlberg et A. Tewfik, 

491-C-225 Avocats. 

nate: Samedi 26 Novembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: au marché de Manfalout (As
siout). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au pt'éjudice de Mohamed Osman Ab

del Rahman. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 21 Mai et 13 Août 1938. 
Objet. de la vente: 20 ardebs de blé, 

produit de 4 feddans, à raison de 5 ar
clebs le feddan; 4 kantars de coton Ach
mouni et 8 arclebs de maïs seifi, produit 
de 1 feddan respectivement. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

556-DC-53. Avocats. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Guéziret El Neg
di, dépendan t d 'El Secld, district de Ga
lioub, Moudirieh de Galioubieh. 

A la requ{:te du Crécli t Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Awad Abdel Mottaleb 
Hassan Chedicl, cultivateur, égyptien, de
meurant au village d 'El Sedd, Markaz 
Galioub, Moudirieh de Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal elu 7 Sep
tembre 1938, huissier Della Marra. 

14./15 ~ovembre Hl38. 

Objet de l.a vente: 
1.) La récolte de co ton Zagora pen

dante par racines sur 2 feddans. 
2. ) La récolte de maï s chami pendante 

par racines sur 12 feddans. 
3. ) La ré colte de riz pendante par ra

cines sur 6 feddans. 
Le tout sis au hod Fahmy No. 7, com

pris dans 21 feddan s, 3 kirats et 16, sah
m es. 

Le Caire, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

H. Chalom Bey, 
530-C-24'1 Avocat a Fa Gour. 

Dale: Mardi 22 i\' ovembre Hla8, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, ü, boulevard Abdel 
Moneim, appartement No. 3. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopoli s Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Nou
reddine, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 5 SepLembre 1935, 
huissier Anastasi. 

Objet de la vente: chaises, canapés, 
tapis, lus tres, armoires, etc. 

Le Caire, le H Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

490-C-224 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 8 Il. 
a. m. 

Lieu: à Manfalout, Markaz l\1anfalout 
(Assiout). 

A la requête de la Mai son de com
merce sui sse R einhart & Co., ayanL siè
ge à Alexandrie, 7 rue Adib. 

Au préjudice du Sieur Abdel Ali :vro
hamed Aboul Ela, commerçant, égyp
tien, domicilié à Manfalou t, Mar kaz 
Manfalout (Assiout). 

En vertu: 
1.) D'un jugem ent sommaire du 13 

Juin 1938. 
2.) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière du 22 Octobre 1938, huissier nt 
Kyritzi . 

Objet de la vente: 25 sacs de fève s 
contenant 20 ardebs. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour la poursuivanLe. 

516-AC-189. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mardi 22 Novembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, aux entrepôts de la 
United Egyptian Nile Transport Cy. 
(Ramla, Boulac). 

A la requête de la Raison Sociale A. 
Rizgallah & Co. 

Contre qui de droit. 
En vertu d 'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service le 3 
Novembre 1938. 

Objet de la vente: 50 barils de litllO· 
phone, 1500 caisses de clous, 15 barils 
d'huile de lin, 100 barils de couleurs, 12 
barils de zinc. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 
2 1/2 0/0 à la charge des adjudicataires. 

Pour la poursuivante, 
E. Geahchan, avocat. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Levi. - Tél. 42565. 

531-C-245 (2 NCF 15/19). 
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Date: Samedi 19 Novembre Hl38, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 2:l rue Gheit El Edda. 
A la requête du Sieur Nessim Yadid. 
Conh·c le Sieur Abdel Jlamid E l Fa-

wal. 
En nrtu d' un procès-verbal de saisie 

du 21 Mai :L038, en exéctrulion de deux 
jugements du Tribunal Mixte du Caire, 
le 1er, sommaire, du 1er Mai 1037, et le 
2me, civi l (Appel Sommaire), du 21 Fé
vrier 1038. 

Objet de la vente: charbons Cardiff et 
Newcas tle, charrettes, bascules, coffres
forts, etc. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Chillian, avocat. 

Dale: ?\'lardi 20 1\' ovembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Gamgarah, Mar
kaz Benha (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Spiro Athanas
sopoulo, cessionnaire du Sieur Costi 
At.hanassopoulo, et en tant que de be
soin de M. le Greffier en Chef de ce 
Tribu nal. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Rahman 
)\'osseir et Cts. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
:xécution du 16 Mai 1938, huiss ier Ba
razin, ct d'un procès-verbal de :"aisie
brandon elu 13 Septembre 1938, huissier 
Sabethai, en exécution d'un jugement 
commercial du Tribunal Mixte du Cai
re du 31 Octobre 1933, R.G. No. 8738/58e 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé hendi sur 8 fed

d ans au l'lod El Serou No. 3, d'un ren
dement de 5 ardebs environ par fed
dan. 

2.) Les meubles garnissant le domici
le commun des débiteurs, tels que tapis 
persans, canapés, fauteuils, tables, grand 
salon, ote. 

3.) La récolte de coton pendante par 
racines sur 6 feddans au l'lod El Serou 
No. 1 et celle de maïs pendante par ra
cines sur 7 feddans au même hod. 

4.) La récolte de coton pendante par 
racines sur 6 kirats au hod E l Serou 
No. 1 et celle de maïs chami pendante 
sur 7 .feddans au même l'lod. 

5.) La récolte de maïs pendante par 
racines sur 6 feddan s au même l'lod. 

Au village de Gamgarah El Kadime. 
La récolte de jardins d'orangers et de 

mandariniers sur 6 feddans, au l'lod El 
Bahari No. 2, ainsi que 2 feddans et 12 
kirats de jardins fruitiers au hod El 
Rakaya, orangers e t mandariniers. 

Le Caire, le 14 Novembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

529-C-243 C. Zarris, avocat. 

Dale: Samedi Hl Novembre 1938, dès 
D heures elu matin. 

Lieu: au Caire, rue Hassan El Akbar 
i\o. :v1 (Abcline) . 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Ahmed Bey Raafat 

Jra:-:,;a n Abdel Rahman. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Civil Mixte du Caire du 8 Avril 1937, 
No. 341ü/62e A.J. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 bu
reau ministériel, 2 bibliothèques, 1 ca
napé et 2 fauteuils, 2 classeurs améri
cains, 2 klims de 2 m. 5 x 2 m., 1 bureau, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 bibliothèques, 3 bibliothèques, 1 bu
reau et 1 canapé, 30 volumes de la Gran
de Encyl'lopédie reliés, 9 volumes cle la 
description de l'Egypte et 11 volumes 
Atlas. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

557-DC-54. Avocats. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Minieh, chareh Soultan Hus
sein. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre l'Imprimerie El Khairieh. 
En vertu d'un jugement soromaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et suivant pro
cès-verbal de saisie du 22 Septembre 
1938. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
mer en fer, marque «Klein Forst & Bohn 
Nachfolger», en bon état. 

Le Caire, le 1.4 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

564-DC-61. J<lc.ques Dana, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: à El Gawachna, district de Sim

bellawein. 
A la requête de Georges Giannone, sé

questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Nafissa Om Aly et Abdel Moo
ti Ismail, de El Gawachna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Septembre 1938, huissier Elie Mez
her. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, l'une 
ehaala âgée de 10 ans et l'autre noire 
âgée cle 8 ans. 

Mansourah, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

537-M-19. J acques D. Sabethai, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mit Yaiche, district de Mit 
Ghann. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre-liquidateur de la succession Ya
coub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Conh·e Moussa Youssef Michriki de 
Mit Yaiche. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Septembre 1938, huissier M. Atal
lah. 

Objet de la vente: la r écolte cle 1 fed
dan de maïs chami d'un rendement de 
7 ardebs. 

Mansourah, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

538-M-20. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Choubra Soura, district de Mit
Ghamr. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre-liquidateur de la succession Ya
coub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Abdel Hamid Mohamed Helai 
et Khalifa Mohamed Helai, héritiers des 
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feus Mohamed Helai et Nafissa Khalifa 
Mohamed, de Choubra Soura. 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Octobre 1938, huissier 
Antoine Ackad. 

Objet de la vente: la récolte de 5 1/2 
feddans de maïs chami, d 'un rendement 
de '* ardebs par feddan . 

Mansourah, le H Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

541-M-23 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Diarb El Souk, district de Sim
bellawein. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre-liquidateur de la succession Ya
eoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Aly El Awadi El Sayed et Cts, 
de Diarb El Souk. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 27 Septembre 1938, huissier M. Ac
kaoui. 

Objet de la vente: la récolte de 2 fed
clans de maïs chami d'un rendement de 
4 ardebs par feddan. 

Mansourah, le 14 Novembre 1038. 
Pour le poursuivant, 

5'12-M-24. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El Keitoun, district de Mit 
Ghamr. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Aly Awadallah Diab, de El Kei
toun. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 7 et 28 Septembre 1938, huis
siers A. Héchéma et G. Ackaoui. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte cle 1 feddan de coton Za

gora dont le rendement est estimé à 4 
kantars. 

2.) La récolte de 1 1/2 feddans de maïs 
chami dont le rendement est estimé à 7 
ardebs par feddan. 

3.) La récolte de 16 kirats de riz japo
nais dont le rendement est es timé à 1 
dariba par fecldan. 

Mansourah, le H Novembre Hl38. 
Pour le poursuivant, 

536-M-18 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date e t lieux: Lundi 28 Novembre 
1938, à 10 h. a.m . à Diarb El Souk, et à 
11 h. a.m. à Kafr· Abou Berri, district 
de Simbellawein. 

A I.a requête de Georges Giannone, sé
questre-liquida teur de la sur cession Ya
coub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contee Attia Mohamed El Mansi, de 
Diarb El Soule. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
des hui ssiers Fayez Khouri et Michel 
Ackaoui, des 7 et 27 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 8 fed
dans de maïs chami, d'un rendement de 
4 ardebs par feddan, dont 4 feddans à 
Diarb El Souk et 4 feddans à Kafr Abou 
Berri. 

Mansourah, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

539-M-21 Jacques D. Sabethai, avocat. 
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Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Abou Berri, district de 
Simbellawein. 

A la requête de Georges Gi annone, sé
ques tre-liquidateur de la succession Ya
coub Youssef \Vahba, à Mansourah. 

Contre Ibrahim El Sayed Khalil, de 
Kafr Abou Berri. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai s ie des 2ï Septembre et 6 Octobre 
1938, hui ssiers Michel Ackaoui et L. Ste
fanas. 

Objet de la vente: la récolte de 3ï fed
dans de maïs chami dont 29 d'un rende
ment cie 5 ardebs et 8 cle 4 ardebs par 
fedclan. 

Mansourah, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

543-M-25. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Bahnaya, dis trict cle Mit
Ghamr. 

A la requête de Georges Giannone, Sé
questre-liquidateur de la succession Ya
coub Youssef Wahba, à :Mansourah. 

Contre Mohamed El Sayecl El Khawas
sa, de Bahnaya. 

En ver·tu de deux procès-verbaux cle 
saisies cles huissiers N. Abdel Messih et 
M. Attalla, cles 5 et V Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte cle 30 fecl
clans cle coton Zagora, d'un rendement 
cle 3 kantars par feddan et celle cle 8 
feddans cle maïs chami, d'un rendement 
de 3 arclebs par fecldan . 

Mansourah, le 14 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

S4n-~T-22. Jacques D. Sabethai, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite elu Sieur Mohamed Kamel Ra
ched, commerçant, local, demeurant à 
Mehalla Kobra (Gharbieh). 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais cle Justice, le 29 Novembre 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 
552-A-199 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Faillite du Sieur Athanase Sinaeris, 
commerçant, égyptien, domicilié à Me
halla Kobra (Gharbieh). 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'u.."1 concordat: au 
Palais de Justice, le 20 Décembre 1938, 
à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 10 Novembre 1938. 
553-A-200 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

1
-~::·;;;:~:c~~: :;;s ··;;;c~és .. 

de m arques de fa brique dans 
le R .E.P.P .I .C.I.S. est une a s
surance contre la contrefacon. 

. ··~ .. •....•.•• ---·-· . ... 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Teinturerie Franco-Egyptienne. 
Société Anonyme Egyptienne. 

NI odification aux Statuts. 

Du procès-verbal de l'Assemblée Gé
nérale Extraordinaire des Actionnaires 
tenue à Alexandrie le ii Novembre 193~. 
il appert que les articles suivants des 
Statuts ont été modifiés comme suit: 

Article ter. - « Il est constitué entre 
les propriétaires des actions ci-après 
créées, une Société Anonyme Egyptien
ne sous la dénomination « Teinturerie 
Franco-Egyptienne, ci-devant Grande 
Teinturerie Française - Pillafort & 
Drouet, L. Bonenfant & Co. Succrs. », 
Société Anonyme Egyptienne ». 

Article 57. - « Après les prélève
ments ci-dessus, il sera attribué au Con
seil d 'Administration pour sa rétribu
tion le 10 % du reliquat avec un mini
mum de L.E. 100 pour le Président et 
de L.E. 75 pour chacun des autres Ad
ministrateurs. Au cas où ce 10 % n 'at
teindrait pas le montant du minimum 
ci-dessus prévu, la différence sera pas
sée en frais généraux de la Société ». 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le ii Novembre 1938. 

515-A-188 Umb. Pace, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé daté du 26 
Septembre 1938, vi sé pour date certai
ne le 1er Octobre 1938 sub No. 4471, en
registré suivant extrait au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire, le 
25 Octobre 1938 sub No. 275 de la 63e 
A . J . 

Entre le Sieur Dimitri St. Vassilaros, 
commerçant, sujet hellène, domicilié au 
Caire, comme seul gérant responsable, 
et un autre contractant, commerçant, 
sujet égyptien, comme commanditaire. 

Il a été formé sous la Raison Sociale 
D. Vassilaros & Co., une Société en com
mandite simple, ayant siège au Caire et 
pour objet l'exploitation de la fabrique 
de sacs en papier. 

A seul la signatm·e sociale le Sieur D. 
Vassilaros. 

Durée de la Société ~ trois ans, com
mençant le 1er Octobre 1938 et devant 
finir le 30 Septembre 1941. 

Montant de la conll11andite: L.E. 3300. 
Le Caire, le 14 Novembre 1938. 

Pour :ia Raison Sociale 
D. Vassilaros & Co., 

532-C-246 G. et C. N. Abet, avocats. 

D'un acte sous seing privé du 1er Oc
tobre 1938 dont extrait dûment enregis
tré au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Octobre 1938 sub 

14/15 Novembre 1938. 

No. 279/63e, il appert qu 'il a été formé 
une Société en commandite simple, en
tre: 1. ) le Sieur Alexandre Akaoui, 2.) la 
Dame Juliette Economou et 3.) un com
manditaire. 

Raison Sociale: A. Akaoui & Cie., clé
nomination «Bijoux Daskoul ». 

Objet: achat et exploi talion d'un ma
gasin de fau sse bijouterie au Caire, .'lf!, 
ru e Soliman Pacha. 

Commandite: L.E. 150. 
Signature sociale: aux deux associés 

en nom, conjointement. 
Gestion e t administration: aux deux 

associés en nom. 
Durée: quatre années finissant le 30 

Septembre 19.'12, renouvelable pour une 
autre période d e '.1 an s et ainsi ete sui te 
faute de préavis de trois moi s. 

Le Caire, le H.1 Novembre Hl3S. 
Pour la Raisor: Sociale 

A. Akaoui & Cie., 
V. Alphandary, 

498-C-232 A vocal à la Cour. 

MARQUES DE FABRI~Uf 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Jacques Itrahim Douek, 

commerçant, domicilié au Caire, rue 
Souk El Kan to. 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1938, No. 1064. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 27 et 29. 

Description: 
« ~J'al 1 ..::..\ J~ _). 1 ~ .r » 

« Cherket el Khardawat el Masria ». 
Destination: devant servir à iden tifier 

l'Enseigne du Fonds de Commerce de 
Bonneterie exp loi lé par le déposant. 
483-A-174 Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Egyptian Cement Works, 
S. S. Vassiliades & Co., société mixte, 3, 
rue Young, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 6 i\ oycmbre 
1938, No. 24. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 37 et 26. 

Description: la dénomination « SU
PERPIPE - Egyptian Cement Works » 
prise en elle-même et indépendamment. 
de toute forme distinctive. 

Destination: matériaux de construc
tion, notamment les tuyaux en ciment. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
55.;-A -201. 

Applicant: The National Geographie 
Society, of Washington, U.S.A. 

Date & No. ofregistration: 6th Novem
ber 1938, No. 23. 

Nature of registration: Trade Mark 
Renewal, Classes 10 and 26. 

Description : THE NATIONAL GEO
GRAPHie MAGAZINE trade mark pre
viously registered on the 13th July 1929 
und er No. 766. 

Destination: a geographie magazine. 
555-A-202 J. A. Degiarde, Patent Agent. 



H/15 Novembre Hl38. 

Dépos ante : Hansel & Co., Aktienge
sellschaft, Forst i.d. Lausilz, Allemagne. 

Dates et Nos. des dépôts: i.) Le 23 Oc
tobre HJ38, Nos. 1032, 1051. - 2.) Le 3 
Novembre HJ38, No. 1. 

Natm·e de l'enregistrem ent: trois Mar
ques, Classes 57 e t 26. 

Objet: i. ) la dénomination «IIANSEL»; 
2.) le dessin d 'un cheval et la dénomi
nation «HANSEL ORANGE» et 3.) un 
dessin qui se caractérise par deux lisiè
res orange et une bande orange au mi
l icu. 

Destination: la première et la deuxiè
me pour étoffes et tiss us et la troisième 
pour toiles de garnitures à raies orange 
à mettre entre la doublure et l'étoffe. 

E. J. Blattner, Agent de Brevets. 
41\ü-CA-223. 

Annonces reçues an Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

T ri~anal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Société Royale 

d'Agriculture, société anonyme ayan t 
siège à Guéziret. 

A l'encontre de: 
I. - Les Hoirs de feu Ibrahim Pacha 

Mouracl, savoir: 
L ) Hassan Bey Mourad. 
2.) Wahiba llanem Mouracl. 
3.) Kassem Bey Mouracl. 
!1.) Ismai l Bey Mouracl. 
5.) Dame Aziza Mouracl. 
G.) Dame Attieh Hanem Mouracl. 
ï.) Osman Bey Mourad . 
8.) Ahmed Bev Mourad. 
Tous enfants du défunt, propriétaires, 

égyptiens; clomiciliés au Caire, sauf le 
7me cleme t1rant à Ezbet El Deir et le 
Sme à Manso uret Namoul, Markaz 
'l'oukh (Galioubieh ). 

JI. - Les Hoirs de feu Mohamecl Bey 
Mouracl, fil s de Ibrahim Pacha Mouracl, 
savoir: 

1.) Dame Nefissa IIanem Mouracl, 
2.) Dame Latifa Jlanem Mouracl. 
La ire veuve et la 2me fille de fetr Mo

harned Bey Mou rad, propriétaires, égyp
tiennes, domiciliées au Caire. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

hiliôre elu 22 Novembre J937, hui ssier 
N. Chamas, transcrit au Bureau des Hy
pothèques cJ u Tribunal Mixte d'Alexan
drie le ii Décembre 1937 s t1 b No. 17H. 

2. ) D'un seco nd procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 J anvier 1938, h11i ssier 
!\. Mieli, transerit au même Bureau le 1.5 
Février 1938 sub No. 199. 

8.) D'un troi s ième procès-verbal de 
S<Lisie immohil ière rlu 23 Mars 1938, 
huissier N. Chamas, tran scrit aH même 
Bureau le H Avril 1.938, sub No. 'l72. 

Obje t de la vente: 
1.7 kirats c t 2 sahmes à l'indivis dans 

2 fcddans, 21. ki rats ct 12 sahmes, fai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sant partie de la parcelle No. 12, au ho cl 
rrabiet El Rami No. 1, ki sm tani, sis 
au vi llage d'El Maamoura wa Abi Kir, 
Markaz Kal'r El Dawar, Mouclirieh de 
Béhéra. 

rrels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 250 outre les frais. 
Alexandrie, le Jl1 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
566-A-204. G. De Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Vente Mobilière. 

Oate: Samedi 19 Novembre 1.938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Taht El Rabee, en 
face elu Gouvernorat. 

A la requête de la Raison Sociale Sa
lomon Eliakim et fi ls. 

Contre Saad Youssef T efahi. 
En vertu d ' un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 27 Avril 
1938. 

Objet de la vente: plusieurs meubles 
tels que: vitrine, bancs, coffre-fo rt, ba
lance, chaises etc. 

Le Caire, le H Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

591-C-267 CésRr Salomon Eliakim. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

31.10.38: Dame Sarina Abouharoun 
c. Mohamecl, Jils de feu Rafia Chakeeb. 

31.10.38: Dame Sarina Abouharoun 
c. Moustara Helmy. 

31.:l0.38: Dame Sarina Abouharoun 
c. So li man, fil s cie feu Rafia Chakeeb. 

31.10.38: Dame Sarina Abouharoun 
c. Dame Amina, J'ille de feu Rafia Cha
keeb. 

31.10.38: Dame Sari na Abouharoun 
c. Mahmoucl, fil s <le fe u Rafia Chah:ee.i.J. 

2.11.38: lVIin. Pub. ('. Stephan Cons
tantinescou. 

3.11.38 : Min. Ptlb. c. P. H. Blancly. 
3.11 .38: Jean Voféas c. Fouad Meni, 

recta Fouad Matta. 
3.11..38 : Universal Motor Company of 

Egypt Limited c. Mahmoucl Mohamecl 
Baclr. 

3.11.38: 1.) Hu sse in Mahmoucl Soli
man, 2.) Far1ima Mahmou cl Abdalla c. 
Dame Rachel Cohen, veuve de Moïse 
Cohen. 

5.11.38: The Sorony Vacuum Oil Cy 
Jn c. c. Antoine Apostolidis. 

5.11..38: Dr\mètre G. Pantos c. Darclir 
Bey T alla Ghoneim. 

5.11.38: Min. Pub. r .. \V. A. Grieve. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Le Secrétaire rlu Parquet, 
372-DA-36. K G. Cancpa. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Socié té Générale de Pressage 

ct de Dépôts. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale de Pressage et de Dépôts 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire le J eudi i7 Novembre 1938, à 
!1 heures p.m. , au Siège Social, 6, rue 
de l'Ancienne Bourse, Alexandrie. 

Ordre elu jour: 
1. ) Rapport elu Conseil d 'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes au 31 

Août 1938 et décharge à donner au Con
seil d 'Administration. 

4.) Répartition des bénéfices de l'E
xercice 1937-1938. 

5.) Nomination d 'Administrateurs. 
6.) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1938-1 939 et fi xa tion de leur 
allo ca ti on. 

Pour assister ou être représentés à 
cette Assemblée, Messieurs les Action
naires auront à déposer leurs actions au 
moins 48 heures avant la réunion clans 
une des principales Banques ou au Siè
ge Social. 

Le nombre d 'ac tions déposées par 
chaque Actionnaire ne devra pas être 
inférieur à 100 (cent) (Art. 211 des Sta
tuts). 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

16-A-10 (2 NCF 3/13) 

Socié lé Anonyme de Nettoyage 
et Pressage de Coton (S.A.E.). 

Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

15me Assemblée Générale ordinaire 
des Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de Nettoyage et Pressa
ge de Colon, sont convoqués eu Assem
blée Générale Ordinaire pour le Vendre
di 23 Novembre 1938, à 5 heures de re
levée, au Siège Social, No. 1, rue Fouad 
1er, pour délibérer sur l'ordre elu jour 
suivant: 

1. - Lecture elu Rapport elu Consei l 
cl 'Aclminis tra ti on. 

Rapport des Censeurs et approbation 
elu Bilo.n au 31 Août 1938. 

2. - Répartition des Bé-néfices de l'E
xercice 1937-1938. 

3. - Election de trois Administra
teurs. 

4. - Fixation des Jetons de Présence 
aux Administrateurs. 

5. - Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1938-1939 e t fixation de leur 
allocation. 

Pour assister à cette Assemblée ou 
être re pré sen tés, Messieurs les Action
naires auront à déposer les Actions, au 
moins 3 jours avant la réunion, dans 
une des principales Panques ou au Siè
ge Social. Le nombre d 'actions déposées 
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par chaque Actionnaire ne devra pas 
être inférieur à 5 actions (Art. 22 des 
Statuts). 

Alexandrie, le ~ Novembre 1938. 
Le Conseil d'Adminis tration. 

230-A-02 (2 i\CF' 8/'15) 

Filature ~alionale d'Egypte. 
Soeiété Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la Fila
ture Nationale rl'Egypte sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire, qui 
aura lieu a ux bureaux de The Alexan
dria Commercial Co., ~), rue Rolo, à Ale
xandrie, le Vendredi, 2 Décembre 1938, 
à 4 heures 30 p.m., pour délibérer sur 
l'ordre du jour s uivant: 

1.) Lecture du Rapport du Conseil 
d'Adminis tration. 

2.) Examen et approbation elu Bilan et 
du compte «Profits e t Pertes» de l'Exer
cice 1937-1938. 

3.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
1.) Répartition des Bénéfices. 
5.) Ratification de la nomination d'un 

Adminis trateur. 
6.) Election ou réélection de deux Ad

ministrateurs sortants. 
7.) Elec tion <.les Censeurs pour l'Exer

cice 1038-.1!130 et fixation de leurs émo
luments. 

Tout Actionnaire porteur d'au moins 
cinq actions pomra assister à l'Assem
blée Général e ct devra déposer ses ac
tions, cinq jo11 r~ ru1 moins avant la date 
fixée, soi l <Hl "iège de la Société à Kar
mous, ~oi l ct' l s iège ou aux succu rsales 
des prinl· ipales Banqt1 es d'Alexandri e et 
du Cai re. 

Alexandrie, le 7 l\"ovembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

573-A-21 1 2 :\CF 15/2't). 
--- ----------------

Société 0I 1cntalc de Publieilé. 

A v is de Concocation. 

Messieurs lt· ~: Actionnaires de la So
ciété Oriental e de Publicité sont convo
qués en Assemb lée Générale Extraordi
naire, le 3 Décembre 1938, à H h. 30 a.m. 
au Siège de la Société, a r ue Rolo, à 
Alexand r ie, pour délibérer sur l'ordre 
du jour ~u ivant : 

L ) Augmentation du Capital de L.E. 
20000 à L.E. 50000 par l' émission de 7500 
Actions Ordinaires nouvell es de L.E. 4 
chacune, qui seront offer tes à la sous
cription exclusivement a ux Porteurs des 
5000 Actions actuelles, à raison de 3 Ac
tions nouvelles pour chaque porteur de 
2 Actions Actuelles. 

Q. ) J!odi.fi.cation des St.a luls: 
Ancien Texte. 

Article 5. 
Le Capital Social est fixé à L.E. 20000 

représenté par 5000 Actions Ordinaires 
d e L.E. 4 chacune. 

Nouveau T exte. 

Article 5. 
Le Capital Social es t fixé à L.E. 50000 

représenté par 12500 Actions Ordinaires 
de L.E. 4 chacune. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Prendront part à l'Assemblée Générale 
Extraordinaire les Porteurs d'au moins 
cinq actions dont Jes titres doivent être 
déposés au Siège cie la Société ou au
près des principaux é tabli ssemenb de 
crédit d 'Alexandrie ou du Caire. 

Alexandrie, le iJ Novembre 1938. 
Le Consei l d 'Administration. 

522-A-195 (2 NCF 15/211). 

« GA~Z >> 
Société Anonyme Egypticrme. 

A_ vis de Convoca tio-n. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re et Extraordinaire le Vendredi 2 Dé
cembre 1938, à ii heures du matin, au 
siège social au Caire, i rue Seraya Dok
ki. 

Ordre du jour 
de l'Assemblée Générale Ordinaire. 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion; 
2.) Rapport du Censeur; 
3.) Approbation du Bilan et des comp

tes pour l'exercice 1037, et décharge à 
donner au Conseil et au Censeur pour 
xercice 1938-1939. 

!1. ) Nomination d'Administrateurs; 
3.) :";omination du Censeur pour l'e

xercice tn:3g-1()3\J. 
Ordre d u jour 

de l'Assemblée Générale Ex traordinaire. 

Mocli}ïcation de l'alinéa de 
l"rtTficlc 5 des Sta tuts comn1e sui t : 
Le ca pi tai de la Société est de L. K 

!!000 divisé en 1000 actions de L.K '1 cha
cune entièrement so uscrites selon l'acte 
préliminaire d'association. 

Tout Actionna ire possédant au moins 
d ix actions a droit de prendre part aux 
Assemblées, à condition d'en effectuer 
le dépôt dans un des établissements ban
caires du Caire ou d'Alexandrie, cinq 
jours au moins avant la dale fixée pour 
la réunion. 

Le Caire, le 12 Novembre 1938. 
Le Conseil d'Admin is tration. 

518-A-i!H (2 NCF 15/24) . 

Sodété Foncière du Domaine 
de Cheikh Fadl. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière du Domaine de Cheikh 
Fadl sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, pour le J eu di 24 No
vembre 1938, à 3 heures et demie de re
levée (3 h. 30 p.m.), au Siège Social au 
Caire, 8 rue Aboul-Sebaa, avec l'ordre 
du jour suivant: 

Rappc.rt elu Conseil d'Administration 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes. 
Répartition des bénéfices. 
Nomination d'un Administrateur. 
Election des Censeurs pour l'Exerci-

ce couvrant la période intermédiaire 
de six mois, allant elu 1er Juillet au 31 
Décembre 1938, et fixation de leur in
demnité. 

Tout Actionnaire propriétaire de 
cinq actions au moins, qui voudra 

i'l/15 :\ovembre 1938. 

prendre part à la réunion, devra faire 
le dépô t cle ses actions trois (3) jours 
a u moins, avant la date de l'Assemblée, 
au Siège Social au Caire et clans les 
principaux Etablissements de crédit du 
Caire et cl'Alexandrie. 

Le Caire, le 3 Novembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

151-C-86. (2 NCF 5/14). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 la ligne. 

Quat·tiet· G1·ec, rue des Abbnss ides, appart. 
moderne, 1: chambres t1. coucher, 2 salles 
de h a in complè tes, toilette, 1: \V.C., 3 
pièces réception, nombreuses pièces ser
vice, ch a uff. cen tra l, dislrib. eau chaude. 
Loyer annu el L.E. 156.- Soc. des Appart. 
Modernes. Tél. 20792, Alex . 

SPECTACLES 

A.LEXAl'IIDRIE 

---
Cinéma MAJESTIC du 15 au 21 Nov . 

Prop. THOMAS SHAFTO 

BOY OF THE STREET 
avec 

JACKIE COOPER et KATHLEEIII BURKE 

Cinéma RIALTO du 9 au 15 Novembre 

EVERYBODY SING 
a vec 

ALLAN JONES et JUDY GARLAND 

Cinéma RIO du 10 au 16 Novembre 

BLANCHE NEIGE 
ET LES SEPT NAINS 

Cinéma RITZ du 14 au 20 Novem bre 

1 ULTIMATUM 
1 

avec 
DITA PARLO et BERNARD LANCRET 

1 

Cinéma LIDO du 10 au 16 Novembre 

SUBMARINE D -1 
avec PAT O'BRIEN 

VARSITY SHOW 
avec D 1 C K POWELL 

Cinéma IRIS du 9 au 15 Novembre 
-------

Les N uitsB:anuhes de St .. Petsrsbourg 
avec 

GABY MORLAY, PIERRE RENOTR et JEAN YONNEL 

Cinéma ROY du 15 au 2 1 Novembre 

SECOND HONEY MOON 
avec 

LORETTA YOUNG et TYRONE POWER 
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